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L'An mil neuf cent septante-huit. 
Le vingt-neuf juin. 
Devant Nous~ Leon VERBRUGGEN~ notaire de residence 

a Bruxelles~ a l'intervention du notaire BOELS a Knokke­
He is t. 

A COMPARU : 

La societe anonyme "ENTREPRISES AMELINCKX" en neer­
landais IIBOUWBEDRIJF AMELINCKX II dont le siege social est 
etabli a Anvers~ Dambruggestraat~ )06 et le siege adminis­
tratif a Schaerbeek~ place Solvay, 4 (1000 Bruxelles); 

constituee sous la forme de societe de personnes a res­
ponsabilite limitee et sous la denomination IIEntreprises Ge­
nerales Frangois Amelinckxll~ suivant acte# regu par Mattra 
Van Migem, notaire de residence a Anvers~ le dix mai mil 
neuf cent trente-huit, publie aux annexes au Moniteur Belge 
du vingt-neuf mai suivant, sous le numero 8.848; 

La raison sociale a ete changee en la raison sociale 
actuelle suivant acte, regu par le notaire Van Winckel~ 
a Anvers, le vingt-quatre mars mil neuf cent cinquante­
huit~ publie aux annexes au Moniteur Belge du douze avril 
suivant~ sous le numero 7.117. 

Ladite societe de personnes a responsabilite limitee 
a ete transformee en societe anonyme par l'assemblee gene­
rale extraordinaire des actionnaires de la societe, tenue 
le vingt-neuf decembre mil neuf cent soixante-cinq~ dont 
le proces-verbal a ete dresse par le notaire Paul Smet, a 
Anvers et publie aux annexes au Moniteur Belge du quatorze 
janvier mil neuf cent soixante-six, sous le numero 1.163. 

Les statuts ont ete modifies par decision de l'assem­
blee generale extraordinaire des actionnaires de la societe 
tenue le treize decembre mil neuf cent soixante-six et dont 
le proces-verbal a ete dresse par Maitre Paul Smet, notaire 
a Anvers, publie aux annexes au Moniteur Belge du vingt­
quatre decembre mil neuf cent soixante-six, sous'le numero 
37.226. Cette assemblee generale aprolonge la duree de 
la societe~ jusqu'au treize decembre mil neuf cent nonante­
six. 

Les statuts ont ete modifies a plusieurs reprises et 
pour la derniere fois suivant decision de l'assemblee gene­
rale extraordinaire des actionnaires, dont Ie proces-verbal 
a ete dresse par Ie notaire Leon Verbruggen, a Bruxel1es, 
le dix-huit decembre mil neuf cent septante-trois, publie 
aux annexes au Moniteur Belge du dix-huit janvier mil neuf 
cent septante-quatre, sous le numero 222-4. 
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Ici representee par : 
Monsieur Alfred Roekens, directeur juridique de la 

societe, demeurant a Anvers, August Vermeylenlaan, 23j 
Agissant en vertu des pouvoirs lui conferes par Ie 

conseil d'administration de ladite societe, aux termes d' 
un acte, regu par Ie notaire Leon Verbruggen, soussigne, 
Ie neuf decembre mil neuf cent septante-cinq, publie aux 
annexes au Moniteur BeIge du trente decembre mil neuf 
cent septante-cinq, sous Ie numero 4341-2. 

Lequel comparant, prealablement a l'acte de base, 
objet des presentes, a expose ce qui suit 

EXPOSE PRELIMINAIRE. 
========;========== 

1. - La societe anonyme IIENTREPRISES AMELINCKX" est 
proprietaire du terrain suivant : 

COMMUNE DE SCHAERBEEK. 

Un terrain, sis a front de l'avenue Chazal, numeros 
143, 145 et 147, ayant un developpement de fagade d'envi­
ron cinquante et un m~t~es, vingt-sept centim~tres, formant 
un coin coupe d'environ deux m~tres septante-six centim~­
tres avec un terrain, sis rue Paul Devigne, numeros 70 et 
72, ayant un developpement de fagade d'environ septante­
huit m~tres quatorze centim~tres, Ie tout ayant une super­
ficie d'apr~s titre de quatre mille deux cent nonante-
deux m~tres carres, soixante-quatre decim~tres carres, ca­
dastre ou l'ayant ete quatri~me division, Section B, nume­
ro 478/1/4 et partie des numeros 478/s/6, 460/w/4 et 
460/q/3. 

Tel que ce terrain figure sous lisere rouge au plan 
avec proc~~-verbal de mesurage, dresse par Monsieur Phi­
lip Chabot, geom~tre-expert-immobilier, ayant son bureau 
a Edegem, Ie huit septembre mil neuf cent septante-sept. 
lequel plan est demeure annexe a l'acte de vente, regu par 
Ie notaire Valerien"Verheecke, ~ Knokke, Ie neuf septembre 
mil neuf cent septante-sept, dont question ci-apr~s. 

ORIGINE DE PROPRIETE. 

La societe comparante, par l'organe de son mandataire 
declare etre proprietaire du bien predecrit pour l'avoir 
acquis de 1) Madame Diane Maria Sarah Van Loo, sans profes­
sion, epouse de Monsieur Raymond Florimond Georges Huyghe­
baert, aonducteur des ponts et Chaussees, demeurant a 
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Wenduine; 2) Madame Huguette Marguerite Blanche Van Loo, 
sans profession, demeurant ~ Barcelone (Espagne); 3) Ma­
dame Rita Alice Van Loa, sans profession, epouse de Mon-

: sieur Georges Marie Joseph Guy Boels, notaire, demeurant 
: ~ Knokke-Heistj 4) Monsieur Raoul Auguste Van Loo, archi­
: tecte conseil, demeurant ~ Libreville (Republique Gabo-
: naise); aux termes d'un acte de vente, regu par Ie notaire 
I 
I Valerien Verheecke, de residence ~ Knokke-Heist, ayant sub­
I 
I stitue son confrere, Ie notaire Georges Boels, ~ Knokke­
I 

: Heist, le neuf septembre mil neuf cent septante-sept, 
: transcrit au troisieme bureau des hypotheques ~ Bruxelles, 
: Ie onze octobre mil neuf cent septante-scpt, volume 8.225, 
I nurnero 4. 
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Ledit bien appnrtenait originairement ~ Monsieur Ro­
bert Van Loo, industrial et son epouse Madame Blanche 
Heintz, sans profession, dem~urant ~ Scheerbeek, savoir 

- partie pour l'avoir acquise aux tJrmes de l'acte 
de diss olu ti on :u 121 soc ie te en nom colla c tif "Veuve L. 
Van Loo et Compagni.? ': :>:,e gu par le notai:!:'G Camille Hau­
champs ~ Ixelles, le quinz0 juin mil nGuf cent vingt-neuf 
transcrit au troisieme bureau des hY~Jth0ques de Bruxelles 
le neuf juillet suivant. volume 1.661, numero 3; 

- e t partie P01] r l! a voir a cquise de la soc i ete anonyme 
!!Mutuelle Solvay!! a Bruxelles, aux tal'm0S d'un acte, regu 
par le notaire Pierre Willockx, a Bruxelles, le vingt-neuf 
juin mil neuf cent \'ingt--neuf, transcri t au troisieme bu­
reau des hypotheques ~ Bruxelles. le onze juillet suivant, 
volume 1.659, numero 19. 

Les epoux Robert Van Loo-Blanch8 ileintz etaient ma­
ries sous le regime de In communaute r6duit~ aUx acqugts, 
aux termes de leur contrat de mariage, regu par le notaire 
de Ro a Saint-Josse-ten-Noode, le quatre octobre mil neuf 
cent vingt. 

Madame Blanch8 Heintz est decedee a Uccle, Ie vingt­
sept novembre mil neuf cent septante-trois at toute la com­
munaute d'acqugts, dont l'immeuble predecrit, a ete attri­
buee en pleine propri6te a son epoux survivant, Monsieur 
Robert Van Loo, prenomme, a titre de convention de mariage, 
en vertu de l'article trois du contrat de mariage susmention­
ne, conformement ~ l'article 1525 uu Code Civil. 

Monsieur Robert Van Loo est d~c~d~ a Knokke-Heist, Ie 
vingt-trois juin mil neuf cent septante-cinq, laissant pour 
seuls h~ritiers a reserve, ses quatr8 enfants, issus de son 
union avec Madame Blanche Heintz, Davoi~ : Mesdames Diane, 
Huguette et Rita Van Loo et Monsieur 3aoul Van Loo, tous 
prenommes. 
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Le d~funt a laiss~ untestament olographe dat~ du 
vingt-troismars mil neuf cent septante-cinq~ d~pos~ au 
rang des minutes du notaire Luc Dehouck~ a Oostende, sui­
vant acte du premier juillet mil neuf cent septante-cinq. 
Ce testament comprend certaines dispositions entre les 
enfants qui sont donc les seuls ayants-droit a la succes­
sion du d~funt~ dont d~pend l'immeuble pr~d~crit. 

Les acqu~reurs des ~l~ments privatifs de l'immeuble, 
dont la description suit3 devront se contenter de la qua­
lification de propri~t~ qui pr~c~de et ne pourront exiger 
de la soci~t~ venderesse d'autres titres qu'une exp~dition 
de leur acte d'acquisition. 

2.- La soci~t~ anonyme "ENTREPRISES AMELINCKX II a 
fait ~tablir les plans d'un immeuble a appartements mul­
tiples qu'elle se propose d'~riger sur l'emplacement du 
terrain pr~d~crit par Monsieur Jacques Cuisinier. archi­
tecte~ demeurant ~ Etterbeek. avenue des Nerviens, 65. 

Ledit immeuble sera d~nomm~ "CHAZAL"j il compor­
tera a front de l!avenue Chazal : un rez-de-chauss~e. oinq 
~tages3 un ~tage en recul et un ~tagetechnique; a front 
de la rue Paul Devigne partiellement un rez-de-chauss~e, 
sept ~tages et un ~tage technique et partiellement un rez­
de-chauss~e. quatre etages et un ~tage technique. 

3.- L'intention de la soci~t~ comparante est de vendre 
s~par~ment Ie gros-oeuvre des appartements, garages et au­
tres parties privatives en cours de construction, ensemble 
avec les quotit~s indivises y relatives dans Ie terrain et 
les parties communes dudit immeuble. 

Chaque appartement et/ou local privatif sera la 
propri~t~ exclusive de son propri~taire~ avec omme acces­
soire une fraction des parties communes. 

En cons~quence~ en vue de ces ventes et aux fins 
dlop~rer la division horizontale de la propri~t~~ la so­
ci~t~ comparante nousa requis de r~it~rer authentiquement 
sa volont~ de placer l'immeuble, dont il s'agit~ sous Ie 
r~gime de la copropriet~ et de l'indivision forc~e. confor­
m~ment a la loi du huit juil1et mil neuf cent vingt-quatre, 
formant l'article 577bis du Code Civil. 
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4.- Plans. 

Et a l'instant, le comparant, qualitate qua, nous a 
remis pour etre annexes aux presentes : 
dont l'enumeration suit et qui ont ete signes nne varietur" 
p~r le representant de la societe comparante et le notaire, 
pour demeurer annexes au present acte et etre enregistres 
en meme temps que les presentes, savoir : 

plan 3.0 

plan 3.1 

plan 3.2 

plan 3.3 

plan 3.4 

plan 3.5 

plan 3.6 

plan 3.7 

plan 3.8 

plan 3.9 

plan 3.10 

plan 3.11 

plan 3.12 

plan 3.13 

plan 3.14 

plan 3.15 

implantation; 

rez-de-chaussee infe~ieur de la partie gauche; 

rez-de-chaussee superieur de la partie gauche; 

les premier, deuxieme, troisieme et quatrieme 
etages de la partie gauche; 

le cinqieme etage de la partie gauche; 

le sixieme etage de la partie gauche; 

le septieme etage de la partie gauche; 

Ie hUitieme etage de la partie gauche; 

le rez-de-chaussee inferieur de la partie droite; 

le rez-de-chaussee superieur de la partie droite; 

les premier, deuxieme et troisieme etages de la 
partie droite; 

Ie quatrieme etage de la partie droite; 

le cinqieme etage de la partie droite; 

le sixieme etage de la partie droite; 

le se ptieme etage de la partie d roi te; 

le huitieme etage de la partie droite; 
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DESCRIPTION DU BATIIVlENT. 

PLAN NUI'·'IERO 3. O. 

Le plan num'ro 3.0 est un dessin~ repr~sentant~ a tl­
tre purement indicatif et informatif~ l'implantation de Ii 
immeuble. 

On y remarque 

- les abords~ les zones vertes ainsi que divers aires 
de roulage; 

- l'immeuble proprement dit~ lequel comportera a 
front de l'avenue Chazal~ un rez-de-chauss'e, cinq 'tages~ 
un 'tage en recul et un etage technique; a front de la rue 
Paul Devigne une partie qui comporte un rez-de-chaussee~ 
sept 'tages et un etage technique et une partie qui com­
porte un rez-de-chaussee. quatre etages et un 'tage techni­
que . 

- Vingt-quatre park~·2g~-jm.lr~_!!~merotes de 74 a 97. 

PLAN NUHERO 3.:1. 

Le plan numero 3.:1~ represente Ie rez de-chaussee infe­
rieur de la partie gauche de l'immeuble. 

On y remarquA 

A. DES PARTIES COMMUNES. 
... , 

~ Dans la par~ia vcrs l'avenue Chazal 

L'entrea vera 18 parking inferieur; une ca~e d'es­
calier numero 1 avec 1 r escalier; ~lnrJ cage d' ascenseur nUill8-< 
ro 1; une cage d'escq].isr numero 2 Avec l'escalier; une 
cage d'ascenseur numero 2; 

Llentr~c numero 1; 
pour voitures d'enfants; 

div~rs degagements; un local 
les locaux vide-poubelles; un 

grand hall; divers sas; un passage; un bac a plantes; 

- Dans la partie vers la rue Paul Devigne : 

Une cage d'escalier num'ro 3 avec l'escalier; une 
cage d'ascenseur num'ro 3; une cage d'ascenseur numero 4; 
divers sas; divers degagaments donnant acces aux parties pr~ 

taves ci-apres; un local pour compteurs d'eau; une cabine 
bas~e tension; une cabine haute tension; la cave c.49 des­
tinee a la concierge; 

- Dans tout l'immeuble differentes gaines d'aeras, 
de tuyauteries et de vide-poubelle$; l'aire de roulage 
couverte. 
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1) Cinquante-huit caves, nUQerotees de C.l 
de C.50 a C.59. 
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Remarque Les caves ne possedent aucune quotite 
dans les-parties communes distinctes de celles de la pro­
priete privative dont elles sont une dependance et ne peu­
vent done etre vendues separement, qu'a des proprietaires 
d'elements privatifs auxquels des quotites indivises sont 
rattachees. 

La societe comparante se reserve la faculte de 
reduire ou d'augmenter le nombre de ces caves, meme en 
prenant une partie du ou des couloirs et degagements com­
muns; les alienations de caves ne sont permises qu'entre 
les coproprietaires de l'immeuble. 

II en est de m€me pour les parkings a ciel ouvert 
ci-dessus decrits sous plan 3.0. 

2) Onze garages-boxes, numerotes GB.3, GB.12, GB.13 
et de GB.16 a GB.23 et comprenant chacun : 

a) ~n_PEoEr!e~e_PEi~a~i:::.e_e~ ~x..£l~s2:.v~ 

Le box proprement dit. 

b) ~n_c£PEoEr!e~e_e~ !n~i:::.i~i£n_f£r..£e~ : 

Les trois/dixmi1liemes des parties communes, 
parmi lesque1les Ie terrain predecrit. 

3) Les garages-boxes a deux (en parallele), numerotes 
GB.l-GB.2, GB.4-GB.5, GB.6-GB.7, GB.8-G.B.9, GB.10-GB.l1, 
GB.14-GB.15, vendables separement et comprenant chacun 

a) ~n_PEoEr!e~e_PEi~a~i~e_e! ~~l~s!v~ 

Le box proprement dit. 

b) ~n_c~PEoEr!e!e_e! !n~i!i~i~n_f~r..£e~ : 

Les trois/dixmi1liemes des parties communes, 
parmi lesque1les 1e terrain predecrit. 

4) Le garage-parking GP.98, comprenant 

a) ~n_PEoEr!e!e_PEi~a!i!e_e! ~x..£l~s!v~ 

L'emplacement de parking proprement dit. 

b) ~n_c£PEoEr!e!e_e! !n~i!i~i£n_f~r..£e~ 

Les deux/dixmilliemes des parties communes, 
parmi lesquelles le terrain predecrit. 
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4) A 11 ext:eme gauohe de 11 immeuble ~ en re gardan t ce­
lui-oi de 11 a venue Chazal~ un appartemen t 11 typeBU-;-se-­
oomposant de : 

a) ~n_PEo£r!e!e_PEiza!i!e_e! ~x~l~s!v~ : 

Un hall avec placard, un W.C.~ une salle de 
bains, une ouisine~ un debarras a'veo vide-poubelles~ un 
living, une ohambre; (pas de oonduit de fumee). 

b) ~n_o~p~ogrie!e_e! !n~i~i~i£n_f£r~e~ : 

Les cinquante~roi~dixmilliemes des parties 
communes, parmi lesquelles Ie terrain predecrit. 

5) A droite de llentree numero 1 en regardant l-im­
meuble de l'avenue Chazal, un appartement I1type EII~ se 
oomposant de : 

a) !~.n_p~o£rie~e_PEi!a!j.!e_e! ~x~l~s!:.. v~ ; 

Un hall avec placard~ un W.C., un living uvec 
coin ouisine, une chambre, une salle de bains, vide-pou­
belles dans Ie hall commun; (pas de conduit de fumee). 

b) ~n_c£P~o£r!ete_e! in~i!i~i£n_f£r~e~ 

Les quarante-neuf/dixmilliemes des parties 
communes, parmi lesquelles Ie terrain predecrit. 

6) A gauche de l'immeuble en regardant celui-ci de 
la rue Paul Devigne, un appartement "type F", se oomposant 
de 

a) ~n_p~o£r!e!e_PEi!a!i~e_e! ~x~l~sive : 

Un hall avec placard, une salle de bains, un 
W.C., une cuisine, un living~ une chambre, vide-poubelles 
dans le hall oommun~ (pas de conduit de fumee). 

b) !n_c£PEogr!e!e_e! in~izi~i£n_f£r~e~ : 

Les quarante-huit/dixmilliemes des parties 
oommunes, parmi lesquelles Ie terrain predecrit. 

PLAN NUt·1ERO 3.2. 

Le plan numero 3.2 est un dessin, representant Ie rez­
de-chaussee superieur de la partie gauche de l'immeuble. 

On y remarque : 
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A. DES PARTIES COMMUNES. 

: ~ Dans la partie vers l'avenue Chazal : 
: La cage d'escalier num~ro 1 avec l'escalier; la 
icage d'ascenseur num~ro 1; la cage d'escalier num~ro 2 avec 
: l'escalier; la cage d'ascenseur num~ro 2; deux paliers; 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I , , 
I 
I 

- Dans la partie vers la rue Paul Devigne : 
L'entr~e num~ro 2; un grand degagement; la cage 

d'escalier num~ro 3 avec l'escalier; la cage d'ascenseur 
num~ro 3; la cage d'escalier numero 4 avec l'escalier; la 
cage d'ascenseur num~ro 4; 

divers degagements; 
enfants; un local destin~ a la 

un local pour voitures d' 
chaufferie; 

Les 
un hall, deux 
cuisine, deux 
poubelles. 

locaux destines a la concierge, comprenant : 
d~barras,'un W.C.~ une salle de bains, une 
chambres, un living, une terrasse_ acces vide-

- Dans toute cette partie de l'immeuble : diff~ren-
ges gaines dra~ras, de chemin~es~ de vide-poubelles et de 
tuyauteries; passage vers parkings-jour, aire de roulage 
ouverte. 

B. DES PARTIES PRIVATIVES. 

1) Les garages-boxes numeros GB.54 et GB.57, comprenant 
chacun 

a) ~n_PEoEr~~~~_PEi~a~i~e_et ~x~l~s~v~ 

Le box proprement dit. 

b) ~n_c£PEoEr~~!e_e~ ln~i~i~i£n_f£r~~~ : 

Les trois/dixmilliemes des parties communes, par­
mi lesquelles Ie terrain predecrit. 

2) Les garages-boxes a deux (en parallele)~ numerot~s 
GB.55-GB.56~ GB.58-GB.59, GB.60-GB.61, vendables separ~­
ment et comprenant chacun : 

a) ~n_PEoEr!~~e_PEi~a~i~e_et ~x£l~s~v~ 

Le box proprement dit. 

b) ~n_c£PEoErle!~_e~ ln~i~i~i£n_f£r~e~ : 

Les trois/dixmilliemes des parties communes, par­
mi lesquelles le terrain predecrit. 
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3) Deux caves~ portant les numeros C.129 et C.130, 
respectivement incorporees aux garages GB.55 et GB.56. 

Dans la partie~ sise vers l'avenue Chazal : 

1) A l'extreme gauche en regardant l'immeuble de l' 
avenue Chazal, un appartement "type All, se composant de 

a) ~n_PEoEr!e~e_PEi~a!i~e_e! ~x~l~s!v~ : 

Un hall avec placard, un debarras .. un W.C. avec 
lave-mainsattenant, une cuisine avec vide-poubelles, un 
living avec terrasse, une salle de bains avec W.C., deux 
chambres, une terrasse. 

b) ~n_c~PEoEr!e!e_e! !n~i~i~i~n_f~r~e~ 

Les nonante-quatre/dixmilli~mes des parties 
communes, parmi lesquelles le terrain predecrit. 

2) A gauche en regardant l'immeuble de l'avenue Cha­
zal~ un appartement "type B", se composant de : 

a) ~n_PEoEr!e!e_PEi~a!i2e_e! ~x~l~s!v~ : 

Un hall avec placard, un W.C. avec lave-mains 
attenant, une salle de bains avec W.C., deux chambres, une 
terrasse .. un living avec terrasse, une cuisine avec debarras 
et vide-poubelles. 

b) ~n_c~PEoEr!e!e_e! ~n~i~i~i£n_f~r~e~ : 

Les nonante/dixmilli~mes des parties communes, 
parmi lesquelles Ie terrain predecrit. 

3) Au centre en regardant l'irr.meuble de l'avenue 
Chazal .. un appartement~type~, se composant de 

a) ~n_PEoEr!e!e_PEi~a!i2e_e! ~x~l~s!v~ 

Un hall, un living, une cuisine, un hall de nuit 
avec debarras, un W.C., une salle de bains, une chambre, un 
vide-poubelles, (pas de conduit de fumee). 

b) ~n_c£PEoEr~e!e_e! ~n~i~i~i£n_f~r~e~ 

Les quarante-deux/dixmilliemes des parties COlil­

munes, parmi lesquelles le terrain predecrit. 

4) A droite en regardant l'immeuble de l'avenue 
Chazal, un appartement-studio "type D", se composant de 
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a) En_PEoEr!e!e_PEi~a!i~e_e! ~x£l~s!ve 

Un hall avec placards~ un living~ une salle de 
bains avec H.C.~ un sas avec vide-poubelles, une cuisine 
(pas de conduit de fumee)~placard dans living, pas de bidet. 

b) Eg ~oEr£PEi~t~ ~t_igd!v!s!og !oEc~e 

Les vingt-sept/dix~illi~mes des parties commu­
nes, parmi lesquelles le terrain predecrit. 

5) A llextreme droite en regardant l'immeuble de l' 
avenue Chazal~ un appartement-studio "type E", se compo­
sant de 

a) ~n_PEoEr~e!e_PEi~a!i~e_et ~x~l~s~v~ : 

Un hall avec pl~card et vide-poubelles, un li­
ving avec terrasse~ une salle de bains, un W.C., une cui­
sine, (pas de conduit de fumee). 

b) ~n_c£PEoEr!e!e_e! !n~i~i~i£n_f~r£e~ : 

Les trente-trois/dixmilli~mes des parties com­
munes~ parmi lesquelles le terrain predecrit. 

Dans la partie, sise vers la rue Paul Devigne 

6) A gauche de l'immeuble en le regardant de la rue 
Paul Devigne~ un apparteme~t-studio "type GII~ se compo­
sant de 

a) ~n_PEoEr!e!e_PEi~a!i~e_e! ~x~l~s!v~ ; 

Un hall avec placard, un W.C., une salle de 
bains~ une cuisine~ un living, un0 terrasse~ un debarras 
avec vide-poubelles~ (pas de conduit de fumee). 

b) ~n_c~PEoEr~e!e_e! ~n~i~i~i£n_f~r£e~ : 

Les quarante-huit/dixmilli~mes des parties com­
munes, parmi lesquelles le terrain predecrit. 

7) A gauche de l'entree numero 2, un appartement­
studio "type HII, se composant de 

a) ~n_PEoEr!e!e_PEi~a!i~e_e! ~x~l~s!v~ : 

Un hall avec placard, un debarras avec vide­
poubelles, une salle de bains avec W.C., un living, une 
cuisine, (pas de conduit de fumee). 

b) ~n_c~PEoEr!e!e_e! !n~i~i~i~n_f£r~e~ 

Les vingt-sept/dixmilli~mes des parties com­
munes, parmi lesquelles le terrain predecrit. 
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12.t-

8) A droite de 1'entr~e num~ro 2, un appartement 
"type J", se composant de 

a) ~n_PEoEr1~~~_PEi~a!i~e_e~ ~x~1~s~v~ 

Un hall avec placard, un d~barras avec vide­
poubeJJes, une cuisine, un living, une chambre, une terr'asse J 

un hall de nuit, une salle de bains, un W.C., un d~barrasJ 
(pas de conduit de fum~e). 

b) En copropri~t~ et indivEion forc~e 
Le-; -;oix~nte-:huit/dixmiiiiemes- d~s parties com­

munes, parmi lesque11es Ie terrain pr~d~crit. 
9) Les parkings-jour PJ.75 a PJ.78 compris. 
PLAN NUMERO 3.3. 

Le plan num~ro 3.3 est un dessin, repr~sentant les 
premier, deuxieme, troisieme et quatrieme ~tages de 1a 
partie gauche de l'immeub1e. 

On y remarque : 

A. DES PARTIES COMMUNES. 

- Dans 1a partie vers l'avenue Chazal : 
La cage d'esca1ier nnm~ro 1 avec l'escalier; 1a 

cage d'ascenseur num~ro un; un palier; 
La Cage d'esca1ier num~ro 2 avec l'esca1ier; la 

cage d'ascenseur num~ro 2; un palier. 

- Dans la partie vers 1a rue Paul Devigne : 
La cage d'escalier num~ro 3 avec l'esca1ier; 1a 

cage d'ascenseur num~ro 3; un palier; 
La cage d'esca1ier num~ro 4 avec 1'escalier; la 

cage d'ascenseur num~ro 4; un palier; 

- Dans toute cette partie de 1'immeuble 
Diff~rentes gaines d'aeras, de chemin~es, de vide­

poube11es et de tuyauteries. 

B. DES PARTIES PRIVATIVES. 

Dans la parti8 vers l'avenue Chazal 

1) A l'extreme gauche de l'immeub1e en 1e regardant 
de 1'avenue Chazal, un appartement "type A", se composant 
de 
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a) ~n_PEoErle!e_PEi~a!i~e_e~ ~x£l~s!v~ 

Un hall avec placard 3 un debarras, un W.C. 
avec lave-mains attenant, une cuisine avec vide-poubel­
les, un living avec terrasse, une salle de balns avec 
W.C., deux chambres, la chambre numero 1 avec terrasse. 

b) ~n_c£PEo£rle!e_e~ !n~i~iii~n_f£r£e~ : 

Les nonante/dixmilliemes des parties communes, 
parmi lesquelles le terrain predecrit. 

2) A gauche en regardant l'immeuble de l'avenue 
Chazal, un appartement "type B", se composant de 

a) ~n_PEo£r!e~e_PEi~a~i~e_e! ~x£l~s!v~ : 

Un hall avec placard, un w.e. avec lave-mains 
attenant, une salle de bains avec W.C., deux chambres, la 
chambre numero 1 avec terrasse. un living avec terrasse, 
une cuisine avec debarras et vide-poubelles. 

b) ~n_c£PEoEr!e!e_e~ ~n~i~i~i£n_f£r£e~ 

Les nonante et un/dixmilliemes des parties 
communes, parmi lesquelles le terrain predecrit. 

3) A droite en regardant l'immeuble de l'avenue 
Chazal. un appartement "type C Ir , se composant de 

a) ~n_PEoEr~e!e_PEi~a~i~e_e! ~x£l~s!v~ 

Un hall avec degagernent et placard, une cuisine 
avec vide-poubelles, un living3 une terrasse, une salle de 
bains, uQ W.C., une chambre avec terrasse~(pas de conduit 
de fumee). 

b) ~n_c~PEoEr~e!e_e! .~.n~i~i~i~n_f£r.£e~ 

Les soixante-hmt/dixmilliemes des parties 
communes, parmi lesquelles le terrain predecrit. 

4) A l'extreme droite en regardant l'immeuble de l' 
avenue Chazal J un appartement-studio I1type nil, se compo­
sant de 

a) ~n_PEoEr!e!e_PEi~a!i~e_e! ~x£l~s~v~ 

Un hall avec placard, un w.e., un living, une 
cuisine avec terrasse et vide-poubelles, une salle de 
bains (pas de conduit de fumee). 

b) ~n_c£PEoEr!e!e_e! !n~1~i~i~n_f£r£e~ 

Les trente/dixmilliemes des parties communes, 
parmi lesquelles 1e terrain predecr1t. 



5) A l'angle de l'immeuble, un appartement­
studio "type Ell, se composant de : 

a) ~n_p!oEr~e!e_p!i!a!i!e_e! ~x~l~s~v~ : 
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Un hall avec placard,et vide-poubelles, un 
living avec terrasse, une cuisine, un sas, une salle de 
bains et un W.C. (pas de conduit de fumee). 

b) ~n_c£PEoEr~e!e_e! ~n~i!i~i~n_f~r~e~ 

Les trente-sept/dixmilliemes des parties 
communes, parmi lesquelles Ie terrain predecrit. 

Dans la partie, vers la rue Paul Devigne 

6) A droite de la cage d'escalier numero 2, un 
appartement "type FII, se ~omposant de 

a) ~n_p!oEr~e!e_PEi~a!i~e_e! ~x~l~s~v~ : 

Un hall avec placard, un degagement, un W.C., 
une salle de bains, une cuisine avec debarras et vide­
poubelles, un living, une terrasse, une chambre avec ter­
rasse, (pas ce c ondui t de fumee). 

b) ~n_c£PEoEr~e!e_e! ~n~i~i~i£n_f~r~e~ : 

Les soixante-sept/dixmilliemes des parties com­
munes, parmi lesquelles Ie terrain predecrit. 

7) A ~auche de la cage d'escalier numero 3, un 
appartement "type G", se composant de 

a) ~n_PEoEr~e!e_PEi~a!i~e_e! ~x~l~s~v~ 

Un hall, une cuisine avec vide-poubelles~ un 
living avec terrasse, un debarras, un W.C., un degagement 
avec placard~ un local douche, une salle de bains avec 
W.C., trois chambres numerotees de 1 a 3, une terrasse. 

b) ~n_c~PEoEr1:e,!e ~t_iE.d~v1:.s~0E. !O!Cie : 

Les cent treize/dixmilliemes des parties com­
munes, parmi lesquelles Ie terrain predecrit. 

8) A drotte de la cage d1escalier numero 3, un 
appartement IItype HII, se composant de 

a) ~n_PEoEr~e!e_PEi~a!i~e_e! ~x~l~s~v~ : 

Un hall avec placard, un W.C., une cuisine 
avec vide-poubelles, un living avec terrasse, un degage­
ment, une salle de bains avec W.C., deux chambres avec 
terrasse. 
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b) ~n_c£PEoEr!e!e_e! !n~i~i~i£n_f£r~e~ : 

Les nonante/dixmilliemes des parties commu­
nes, parmi lesquelles Ie terrain predecrit. 

9) ~gauche de la cage d'escalier numero 4, un ap­
partement "type I", se composant de : 

a) ~n_PEoEr!e~e_P£iya~iye_e1 ~x~l~s!v~ : 

Un hall avec placard; un W.C., une cuisine 
avec vide-poubelles, un living avec terrasse, un degage­
ment, un debarras, une salle de bains avec W.C., deux 
chambres avec terrasse. 

b) E£ ~oEr£P£i~t~ ~t_i£d!v!s!og !o£c~e : 

Les nonante et un/dixmilliemes des parties 
communes, parmi lesquelles Ie terrain predecrit. 

10) A droite de la cage d'escalier numero 4, un ap­
partement rrtype JII, se composant de 

a) ~n_P£oEr!e~e_PEiya!i~e_e1 ~x~l~s!v~ : 

Un hall avec placard, un W.C., une cuisine avec 
vide-poubelles, un living avec terrasse, un degagement, un 
debarras, deux chambres, la chambre numero 1 avec terrasse, 
salle de b~ins avec W.C. 

b) ~n_c£P£oEr!e~e_e!.!n~iyi~i£n_f£r~e~ : 

Les nonante/dixmilliemes des parties communes, 
parmi lesquelles Ie terrain predecrit. 

PLAN NUIvIERO 3.4. 

Le plan numero 3.4 est un dessin, representant Ie 
cinquieme etage de la partie gauche de l'immeuble. 

On y remarque : 

A. DES PARTIES COMMUNES. 

Dans la partie vers l'avenue Chazal : 
La cage d'escalier numero 1 avec l'escalier; 

d'ascenseur numero 1; un palier; 
La cage d'escalier numero 2 avec l'escalier; 

d'assenseur numero 2; un palier; 
- Dans la partie vers la rue Paul Devigne; 

La cage d'escalier numero 3 avec l'escalier; 
d'ascenseur numero 3; un palier; 

La cage d'escalier numero 4 avec l'escalier; 
d'ascenseur numero 4; un palier; 

la cage 

la cage 

la cage 

la cage 
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- Dans toute cette partie de l'immeuble : 
Diff~rentes gaines d'a~ras, de chemin~es, de vide­

poubelles et de tuyauteries. 

B. DES PARTIES PRIVATIVES. 

- Dans la partie vers l'avenue Chazal : 

1) A gauche de la cage d'escalier num~ro 1, un ap­
partement "type All, se composant de : 

a) ~n_P£oEr~~!~~PEi~a~i~e_e! ~x~l~s~v~ 

Un hall avec placard, un d~barras, un W.C. avec 
lave-mains attenant, une cuisine avec vide-poubelles, un 
living, une salle d~ bains avec W.C., deux chambres, une 
terrasse a l'avant de l'immeuble et une terrasse a l'arriere 
de l'immeuble. 

b) ~n_c~PEoEr~~!~_e! ~n~i~i~i~n_f~r~ee : 

Les nonante-deux/dixmilliemes des parties com­
munes, parmi lesquelles le terrain pr~decrit. 

2) A droite de la cage d'escalier num~ro 1, un ap­
partement IItype B U , se composant de : 

a) ~n_PEoEr~e!e_PEi~a!i~e_e! ~x~l~s~v~ : 

Un hall avec placard, un W.C. avec lave-mains 
attenant, une salle de bains avec VI.C., deux chambres, la 
chambre numero 1 avec terrasse, un living, une cuisine 
avec debarras et vide-poubelles, une terrasse. 

b) ~n_c~PEoEr~e!~_e! ~n3i~i~i~n_f~r£e~ 

Les quatre-vingt-sept/dixmilliemes des parties 
communes, parmi lesquelles le terrain pr~d~crit. 

3) A gauche de la cage d'escalier 2, un appartement 
"type C", se composant de : 

a) ~n_PEoEr1e!e_PEi~a!i~e_e! ~x~1~s1v~ 

Un hall avec degagement et placard, une cui­
sine avec vide-poubelles, un living, une terrasse, une 
salle de bains, un W.C., une chambre avec terrasseh(pas de 
conduit de fumee). 

b) ~n_c~PEoEr~e!e_e! ~n3i~i~i~n_f~r£~~ : 

Les septante-quatre/dixmil1iemes des parties 
communes, parmi lesquelles Ie terrain pr~decrit. 
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4) A droite de la cage d'escalier 2 et a l'angle 
de lfimmeuble~ un appartement-studio "type E", se compo­
sant de 

Un hall avec placard, un sas avec debarras, un 
w.e., une salle de bains~ uri living, une cuisine avec vide­
poubelles, deux terrasses, (pas de conduit de fumee). 

b) ~n_c~PEoEr~e!e_e! ~n~i~i~i~n_f~r~e~ 

com-
J munes, 

Les quarante-cinq/dixmilliemes des parties 
parmi lesquelles le terrain predecrit. 

Dans la partie, vers la rue Paul Devigne 

5) A droite de la cage d'escalier numero 2, un appar­
tement IItype FII, se composant de 

a) !n_PEoEr~e!e_p~i~a!i~e_e! ~x~l~s!v~ : 

Un hall avec placard, un degagement, un w.e., 
une salle de bains, une cuisine avec debarras et vide­
poubelles, un living, une terrasse, une chambre avec ter­
rasse. (pas de c ondui t de fumee). 

b) ~n_c~PEoEr~e!e_e! ~n~i~i~i~n_f~r£e~ : 

Les soixante-sept/dixmilliemes des parties 
communes, parmi lesquelles le terrain predecrit. 

6) A gauche de la cage d'escalier numero 3, un ap­
partement IItype Gil" se composant de : 

a) ~n_PEoEr~e!e_p~i~a!i!e_e! ~x£l~s!v~ : 

Un hall, une cuisine avec vide-poubelles, un 
living avec terrasse, un debarras, un w.e., un degage­
ment avec placard, un local douche, une salle de bains 
avec w.e., trois chambres numerotees de 1 a 3, une ter­
rasse. 

b) ~n_c~p~oEr~e!e_e! ~n~i~i~i£n_f~r£e~ 

Les cent et treize/dixmilliemes des parties 
communes, parmi lesquelles le terrain predecr~ 



7) A droite de la cage d'escalier numero 3, un 
appartement "type HII, se composant de 

a) §n_PEoErle~e_PEi~a~i~e_e~ ~x~l~slv~ 
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Un hall avec placard, un W.C., une cuisine avec 
vide-poubelles, un living avec terrasse, un degagement, 
une salle de bains avec W.C., deux chambres avec terrasse. 

bi §n_c£PEoEr!e~e_e~ ~n~i~i~i£n_f£r~e~ 

Les nonante/dixmilli~mes des parties communes, 
parmi lesquelles Ie terrain predecrit. 

8) A gauche de la cage d'escalier numero 4, un ap­
partement "type II!, se composant de : 

a) §n_PEoEr~e~e_PEi~a~i~e_e! ~x~l~s!v~ : 

Un hall avec placard, un WoC., une cuisine avec 
vide-poubelles, un living avec terrasse, un degagement, 
un debarras, une salle de bains avec W.C., deux chambres 
avec terrasse. 

b) §n_c£PEoEr~e~e_e! ~n~i~i~i£n_f£r~e~ 
Les nonante et un/dixmilliemes des parties com­

munes, parmi lesquelles Ie terrain predecrit. 

9) A droite de la cage d'escalier numero 4, un ap­
partement "type JII, se composant de : 

a) ~n_PEoEr~e~e_PEi~a!i~e_e! ~x~l~s~v~ 

Un hall avec placard, un W.C., une cuisine avec 
vide-poubelles, un living avec terrasse, un degagement un 
debarras, deux chambres, la chambre numero 1 avec terrasse" 
une salle de bains avec WoC. 

. b) En copropriete et indivision forcee : 
Le~ -;~a~t-e;/dixmiili1:;mes-des- p~rties communes, 

parmi lesquelles Ie terrain predecrito 

PLAN NUI"lERO 3.5. 

Le plan numero 3.5 est un dessin, representant Ie 
sixieme etage de la partie gauche de l'immeuble. 

On y remarque : 

A. DES PARTIES COMMUNES. 

Dans la partie vers l'avenue Chazal : 
Laca8e d'escalier numero 1 avec l'escalier; Ie 

local abritant la machinerie de l'ascenseur numero 1; 
un palier. 
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La cage d'escalier numero 2 avec l'escalier; le 
local abritant la machinerie de l'ascenseur numero 2, un 
palier~ un degagement; 

Une plate-forme ~ l'avant de l'immeuble, non acces­
sible sauf secours~ entretien et demenagement; 

Une plate-forme ~ l'arriere de l'immeuble, non ac­
cessible sauf secours et entretien. 

- Dans la partie vers la rue Paul Devigne : 
La cage d'escalier numero 3 avec l'escalier; la 

cage d'ascenseur numero 3; un palier; 
La cage d 'escalier numero 4 avec l'escalier; la 

cage d'ascenseur numero 4; un palier. 

- Dans toute cette partie de l'immeuble 
Differentes gaines d'aeras, de cheminees~ de vide­

poubelles et de tuyauteries. 

B. DES PARTIES PRIVATIVES. 

- Dans la partie vers l'avenue Chazal : 

1) A gauche de la cage d'escalier numero 1~ un appar­
tement IItype A ", se composant de 

a) ~n_P£oEr~e~e_P£i~a!i~e_e~ ~x~1~s1v~ 

Un hall avec placard, un living, 
une terrasse, un sas, un W.C., une salle de bains, une 
chambre, une terrasse, une cuisine avec vide-poubelles 
(pas de conduit de fumee). 

b) ~n_c£P£oEr~e!e_e! ~n~i~i~i£n_f£r~e~ : 

Les cinquante-six/dixmilliemes des parties com­
munes, parmi lesquelles le terrain predecrit. 

2) A droite de la cage d'escalier numero 1, un appar­
tement "type B", se composant de : 

a) gg Er£PEi~t~ Er~v~t~v~ ~t_e~c!u~i~e : 

Un hall avec placard, un living, une terrasse, 
une cUisine, un debarras avec vide-poubelles, un degage­
ment, un W.C.~ une salle de bains, une chambre~ une ter­
rasse. 

b) ~n_c£PEoEr~e!e_e! ~n~i~i~i£n_f£r~e~ 

Les soixante-trois/dixmilliemes des parties com­
munes, parmi lesquelles le terrain predecrit. 
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3) A gauche de la cage dfescalier numero 2, un ap­
partement-studio "type C If , se composant de : 

avec coin 
une salle 
poubelles 

b) 

Un hall avec placard, un debarras, un living 
cuisine, un debarras, un degagement, un W.C., 
de bains, une terrasse et un debarras avec vide­
dans Ie degagement commun, (pas de conduit de fumee 

munes, 
Les trente-sept/dixmilli~mes des parties 

parmi lesquelles Ie terrain predecrit. 
com-

: 4) A droite de la cage dfescalier numero 2, un ap-
se composant de : a) !n_PEoEr~e!e_PEi~a~ : partement Iftype FIf, 

: ve et exclusive 
I - - - - Un-hEflT avec placard, une cuisine avec debarras et 
I 
I vide-poubelles, un debarras, un living, une terrasse, un 
I 
: degagement avec placard, un debarras, un W.C., une salle de 
: ba ins, une chambre ~ (pas de c ondui t de fumee). 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

munes, 

b) 

Les septante-deux/dixmilli~mes des parties 
parmi lesquelles Ie terrain predecrit. 

Dans la partie vers la rue Paul Devigne : 

com-

5) A gauche de la cage dfescalier numero 3, un appar­
tement Iftype Gil, se composant de 

a) ~n_PE0.Er!e!e_p.£i~a!i~e_e! ;::x~l~s!v~ : 

Un hall, une cuisine avec vide-poubelles, un 
living avec terrasse, un debarras, un W.C., un degage­
ment avec placard, un local douche, une salle de bains 
avec W.C., trois chambres numerotees de 1 a 3, une ter­
rasse. 

b) ~n_c~p.£0Er!e!e_e! !n~i~i~i£n_f£r~e;:: 

Les cent et treize/dixmilli~mes des parties 
communes, parmi lesquelles Ie terrain predecrit. 

6) A droite de la cage d'escalier numero 3, un appar­
tement "type HIf, se composant de 

a) ~n_PEoEr!e!e_PEi~a!i~e_e! ~x£l~s!v~ : 

Un hall avec placard, un N.C., une cuisine avec 
vide-poubelles, un living avec terrasse, un degagement, 
une salle de bainsavec W.C., deux chambres avec terrasse. 
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b) ~n_c£P£o£r!e!e_e! ~n~i~i~i£n_f£r£e~ 

Les nonante/dixmilliemes des parties communes, 
parmi lesquelles Ie terrain predecrit. 

7) A gauche de la cage d'escalier numero 4~ un ap­
partement "type I" ~ se composant de : 

a) ~n_P£o£r!e!e_P£i~a!i~e_e! ~x£l~s~v~ 

Un hall avec placard 3 un W.C., une cuisine avec 
vide-poubelles, un livlng avec terrasse, un degagement, un 
debarras, une salle de bains avec W.C., deux chambres avec 
terrasse. 

b) ~n_c£P£o£riet~ ~t_i~d!v~s!o~ fo£cee : 

Les nonante et un/dixmilliemes des parties com­
munes, parmi lesquelles Ie terrain predecrit. 

8) A droite de la cage d'escalier numero 4~ un appar­
tement "type J", se composant de : 

a) ~n_PEo£r!e!e_PEi~a!i~e_e! ~x£l~s~v~ : 

Un hall avec placard, un W.C., une cuisine avec 
vide-poubelles, un living avec terrasse, un degagement, un 
debarras, deux chambres, la chambre numero 1 avec terrasse~ 
une salle de bains avec W.C. 

b) ~n_c~PEoEr~e!e_e! !n~i~i~i£n_f£r~e~ 
Les nonante/dixmilliemes des parties communes, 

parmi lesquelles Ie terrain predecrit. 

PLAN NUlYIERO 3.6. 

Le plan numero 3.6 est un dessin, representant Ie 
septieme etage de la partie gauche de l'immeuble, 
vers la rue Paul Devigne. 

On y- remarque 

A. DES PARTIES COMMUNES. 

La cage d'escalier numero 3 avec l'escalier; la 
cage d'ascenseur numero 3; un palier; la cage d'esca­
lier numero 4 avec l'escalier; la cage d'ascenseur numero 
4; un pal i e r . 

Differentes gaines d'aeras, de cheminees, de vide­
poubelles et de tUYauteries. 
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B. DES PARTIES PRIVATIVES. 

1) A gauche de la cage d'escalier numero 3, un ap­
partement Utype GU, se composant de : 

a) ~n_PEo~r~e~e_PEi~a~iye_e~ ~x~l~s!v~ 

Un hall, une cuisine avec vide-poubelles et ter­
rasse, un living av~c te~rasse, un debarras, un W.C., un 
degagement avec placard, un local douche, une salle de 
bains avec W.C., trois chambres num~rotees de 1 a 3, une 
te rras se . 

b) ~n_c£P£oEr~e~e_e~ !n~iyi~i£n_f£r~e~ : 

Les cent et sept/dixmilliemes des parties com­
munes, parmi lesquelles le terrain predecrit. 

2) A droite de la cage d'escalier numero 3, un ap­
partement "type H", se composant de : 

a) ~n_P£oEr!e~e_PEiya!iye_e! ~x~l~s~v~ 

Un hall avec placard,une cuisine avec terrasse 
et vide-poubelles, un living avec terrasse, un degage­

ment, une salle de bains avec VI.C., deux chambres avec 
terrasse, un W.C. 

b) ~n_c£PEoEr~e!e_e! ~n~i~i~i£n_f£r~e~ 

Les quatre-vingt-six/dixmilliemes des parties 
communes, parmi lesquelles le terrain predecrit. 

3) A gauche de la cage d'escalier numero 4, un ap-
part~ent ___ "!ype_~, se composant de : 

a) ~n_P£oEr!e!e_PEi~a~iye_e! ~x~l~s~v~ 

Un hall avec placard, une cuisine avec terrasse 
et vide-poubelles, un living avec terrasse, un degage­

ment, un debarras, une salle de bains avec W.C., deux 
chambres avec terrasse~ un W.C. 

b) ~n_c£P£oEr.=!:.e~e_e! !n~iyi~i£n_f£r~e~ 

Les quatre-vingt-six/dixmilliemes des parties CO! 

munes, parmi lesquelles le terrain predecrit. 

4) A droite de la cage d'escalier numero 4, un ap­
partemen t "type J ", se composan t de : 
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a) ~n_PEoEr~e!e_PEi~a!i~e_e~ ~x£l~s~v~ : 

Un hall avec placard, un W.C., une cuisine 
avec terrasse et vide-poubelles, un living avec terrasse, 
un degagement, un debarras, deux chambres, la chambre nu­
mero 1 avec terrasse~ une salle de bains avec W.C. 

b) ~n_c£PE0.Er~e!e_e! 2:.nS!:i~i~i£n_f£r£e~ : 

Les quatre-vingrcinq/dixmilliemes des parties 
communes, parmi lesquelles Ie terrain predecrit. 

On remarque egalement sur Ie plan en question les 
coupes A-A, B-B et C-C des si~meJ septieme et huitieme 
etages de cette partie de l'immeuble. 

PLAN NUMER02.:.1.. 

Le plan numero 3.7 est un dessin, representant Ie 
huitieme etage de la partie gauche de l'immeuble, 
vers la rue Paul Devigne. 

On y remarque : 

A. DES PARTIES COlvIMUNES. 

La cage d'escalier numero 3 avec l'escalier; le 
100al abritant la machinerie de l'ascenseur numero 3, un 
palier; la cage d'escalier numero 4 avec l'escalier; le 
100al abrltant la machinerie de l'ascenseur numero 4; 

Une plate-forme non accessible sauf secours, en­
tretien et demenagement; deux acces vers la toiture. 

Differentes gaines d'aeras, de cheminees, de 
vide-poubelles et de tuyauteries. 

Cet etage n'est pas desservi par l'ascenseur. 

B. DES PARTIES PRIVATIVES. 

1) A gauche de la cage d'escalier numero 3, un ap­
partement-studio "type Gil, se composant de : 

a) ~n_PEoEr2:.e!e_PEi~a!i~e_e! ~x£l~s~v~ 

Un hall avec placard, un living avec coin ~ dor­
mir et terrasse, une cuisine avec terrasse, un debarras avec 
vide-poubelles .. une salle de bains .. un W.C.avec bidet, (pas 
de conduit de fumee). 

-0) ~n_c£P£oEr~e!e_e! ~nS!:i~i~i£n_f£r~e~ : 

Les quarante-six/dixmilliemes des parties com­
munes, parmi lesquelles Ie terrain predecrit. 
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2) A droite de la cage d'escalier numero 3~ un ap­
partement lItype Hit, se composant de : 

a) ~n_P£o£r~e~e_PEi~a~i~e_e~ ~x~l~s~v~ 

Un hall avec placard~ un W.C., un living avec 
terrasse~ un debarras avec vide-poubelles, une cuisine 
avec terrasse~ une chambre, un debarras, une terrasse, 
une salle de bains (pas de conduit de fumee). 

b) ~n_c~P£oEr~e~e_e! ~n~i~i~i~n_f~r~e~ 

Les soixante-trois/dixmilliemes des parties 
communes~ parmi lesquelles le terrain predecrit. 

3) A gauche de la cage d'escalier numero 4~ un ap­
partement IItype III, se composan t de : 

a) ~n_P£o£r~e~e_P£i~a!i~e_e! ~x~l~s~v~ 

Un hall avec placard et debarras, un W.C., un 
living avec terrasse~ un debarras avec vide-poubelles, 
une cuisine avec terrasse, une salle de bains, une chambre 
une terrasse, (pas de conduit de fumee). 

b) ~n_c~PEoEr~e~e_e~ !n~i~i~i~n_f~r£e~ 

Les cinquante-trois/dixmilliemes des parties 
communes, parmi lesquelles le terrai~ predecrit. 

4) A droite de 1a cage d'escalier numero 4, un ap­
partement "type JIl, se composant de 

a) ~n_P£oEr!e~e_PEi~a!i~e_e~ ~x£l~sive 

Un hall avec placard, une salle de bains avec 
W.C., un living avec terrasse, une chambre avec terrasse, 
une cuisine avec terrasse, un debarras avec vide-poubel­
les (pas de conduit de fumee). 

b) ~n_c£PEoEr~e~e_e~ !n~i~i~i~n_f~r~e~ 

Les soixante et un/dixmilliemes des parties 
communes, parmi lesquelles le terrain predecrit. 

On remarque egalement sur ce plan, les coupes A-A, 
B-B et C-C des sixieme, septieme et hUitieme etages de 
cette partie de l'immeuble. 
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PLAN NUMERO 3.8. 

Le plan numero 3.8 est un dessin~ representant Ie 
rez-de-chaussee inferieur de la partie droite de l'im­
meuble. 

On y remarque 

A. DES PARTIES COMMUNES. 

Divers degagements donnant acces aux parties priva­
tives ci-apres; une cage d'ascenseur numero 5; une cage 
d'escalier numero 5 avec l'escalier; divers sas; 

Un local destine a la detente du gaz; un local 
destine aux installations de la Regie des Telegraphes et 
Telephones; les locaux destines aux vide-poubelles; 

Une cage~escalier numero 7 avec l'escalier; une 
cage d'ascenseur numero 7; une cage d'ascenseur numero 6. 

Differentes gaines d'aeras~ de cheminees, de vide­
poubelles et de tuyauteries; l'aire de roulage; un passage. 

B. DES PARTIES PRIVATlVES. 

1) Soixante-neuf caves~ numerotees de c.60 a C.128. 

2) Deux reserves, numerotees 1 et 2. 

Remarque : Les caves et les reserves ne possedent au­
cune quotit~-dans les parties communes distinctes de celles 
de la propriete privative dont elles sont une dependance 
et ne peuvent done etre vendues separement, quIa des pro­
prietaires d'elements privatifs auxquels des quotites indi­
vises sont rattachees. 

La societe comparante se reserve la faculte de redui­
re ou draugmenter 1e nombre de ces caves au reserves, meme 
en prenant une partie du ou des couloirs et degagements 
communs; les alienations de caves ou reserves ne sont per­
mises qu'entre les coproprietaires de l'immeuble. 

3) Huit garages-boxes~ denommes GB.38 a GB.44 et 
Q~51 et comprenant chacun : 

a) ~n_PEoEr!e~e_PEi~a~i~e_et ~x~l~s!v~ 

Le box proprement dit. 

b) En ~oEr~PEi~t~ ~t_i~d!v!s!o~ !oEc~e_ 

Les trois/dixmilliemes des parties communes~ 
parmi lesquelles Ie terrain predecrit. 
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4) Les garages-bo~s a deux (en parallele)~ numero~es 
GB.24-GB.25~ GB.26-GB.27, GB.28-GB.29, GB.30-GB.31, GB.32-
GB·.33 .. GB.34-GB.35, GB.36-GB.37, vendables separement et· 
comprenant chacun : 

a) ~n_P£oEr!e!e_P£iya!iye_et ~x~l~s!v~ 

Le box proprement dit. 

b) ~n_cEP£oEr!e!e_e! ~n~iyi~iEn_fEr~e~ : 

Les trois/dixmilliemes des parties communes, par­
mi lesquelles Ie terrain predecrit. 

5) Les ~rages -boxes a deux (en file), numerotes GB.l~5-
46, GB.47-48, GB.49-50 et GB.52-53, comprenant chacun 

a) ~n_PEoEr!e!e_PEiya!iye_e! ~x~l~s~v~ 

Le box double proprement dit. 

b) ~n_cEP£oEr!e!e_e! ~n~iyi~iEn_f~r~e~ 

Les six/dixmilliemes des parties communes, par­
mi lesquelles Ie terrain predecrit. 

PLAN NUMER2-3.9. 

Le plan numero 3.9 est un dessin, representant Ie rez­
de-chaussee superieur de la partie droite de l'immeuble. 

On y remarque : 

A. DES PARTIES COMlvIUNES. 

L'entree numero 3 avec un grand hall, un local 
pour voitures d'enfants; la cage d'escalier numero 5 
avec l'escalier; la cage d'ascenseur numero 5; la cage 
d'escalier numero 6 avec l'escalier; la cage d'ascenseur 
numero 6; un degagement vers l'arriere; 

Le passage couvert vers le parking superieur; I' 
entree numero 4; un grand hall, un local pour voitures d' 
enfants; la cage d'escalier numero 7 avec l'escalier; Ia 
cage d'ascenseur numero 7. 

Differentes gaines d'aeras. de cheminees, de vide­
poubelles et de tuyauteries. 
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B. DES PARTIES PRIVATIVES. 

1) A l'extreme gauche et a l'avant de Ifimmeu~, 
un appartement-studio "type K", se composant de 

a) ~n_PEoErle~e_PEi~a~i~e_e~ ~x~l~slv~ 

Un hall avec placard, un W.C., une salle de 
bains, une cuisine, un living, une terrasse, un debarras 
avec vide-poubelles, (pas de conduit de fumee)". une cham­
bre. 

communes, 
Les quarante-huit/dixmilliemes des parties 

parmi lesquelles le terrain predecrit. J 

I 
I 
I 
I 2) A gauche de l'entree numero 3, un appartement-
I 

I studio "type Lit, se composant de : 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I , 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I , 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I , 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 

Un hqll avec placard, un degagement, une 
avec W.C., un debarras avec vide-poubelles, 

une cuis ine, (pas de condui t de fumee). 

salle 
de bains 
living, 

munes, 

un 

b) 

Les vingt-sept/dixmilliemes des parties com­
parmi lesquelles Ie terrain predecrit. 

A droite de l'entree numero 3. un appartement, 
"type Nil, se composant de 

Un hall avec placard. un degagement avec vide­
poubelles. une cuisine, un living, un degagement avec pla­
card, un debarras, un W.C .• une salle de bains, une chambre 
avec terrasse~ (pas de conduit de fumee). 

mune s, 

b) 

Les soixante-trois/dixmilliemes des parties 
parmi lesquelles Ie terrain predecrit. 

com-

4) A gauche de la cage d'escalier numero 7. un appar­
tement "type 0'1 J se composant de : 

Un hall avec placard, un W.C., une salle de bains, 
un debarras avec vide-poubelles, un living, une cuisine, 
une chambre, une terrasse, un debarras (pas de conduit de 
fumee) . 
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b) ~n_c£P£ogr!e!e_e! ~n£i!i~i£n_f£r~e~ : 

Les quatre-vingt-cinq(dixmilliemes des parties 
communes, parmi lesquelles le terrain predecrit. 

5) Six garages-boxes, numerotes GB.64, GB.99, GB.72 
GB.73, GB.99, GB.100 .. cOL1prenant chacun : 

a) ~n_P£ogr!e!e_PEi!a!i!e_e! ~x£l~s!v~ 

Le box proprement dit. 

b) ~n_c£P£ogr!e!e_e! !n~i!i~i£n_f£r~e~ : 

Les trois/dixmilliemes des parties communes, 
parmi lesquelles le terrain predecrit. 

6) Les garages-boxes ~ deux (en parallele), numero­
~es GB.62-GB.63, GB.65-GB.66, GB.67-GB.68, vendables se­
parement et comprenant chacun : 

a) ~n_P£ogr!e!e_P£i!a!i!e_et ~x~l~s!v~ 

Le box proprement dit. 

b) ~n_c£PEoEr!e!e_e! !n~i!i~i£n_f£r~e~ : 
Les trois/dixmilliemes des parties communes, 

parmi lesquelles le terrain predecrit. 

7) Le garage-box a deux (en file) numerote GB.70-71 
et comprenant : 

a) §n_P£ogr!e!e_P£i!a!i!e_e! ~x~l~s!v~ 

Le box double proprement dit. 

b) En copropriete et indivision forcee 
Le;; ;ii/dixmilli~m~s -d~s-p;rti;s -c~mmunes, par-

mi lesquelles le terrain predecrit. 
8) Le parking-jour PJ.74. 
PLAN NUMERO 3.10. 

Le plan numero 3.10 est un dessin, representant las 
premier, deuxieme et troisieme etages de la partie droite 
de l'immeuble. 

On y remarque : 

A. DES PARTIES COMMUNES. 

La cage d'escalier numero 5 avec l'escalier; la 
cage d'ascenseur numero 5, un palier; 
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La cage d'escalier numero 6 avec l'escalier; la 
cage d'ascenseur numero 6; un palier; 

La cage d'escalier numero 7 ave~ l'escalier; la 
cage d'ascenseur numero 7; un palier; 

Differentes gaines d'aeras~ de cheminees~ de vide­
poubelles et de tuyauteries. 

B. DES PARTIES PRIVATIVES. 

1) A gauche de la cage d'escalier numero ?, un appar­
tement fltype K", se composant de 

a) ~n_PEoEr~e~e_P£i~a~i~e_e~ ~x£l~s~ve 

Un hall, un debarras, une cuisine avec debarras 
et vide-poubelles, un living, une terrasse, un W.C., une 
salle de bains avec W.C., un local douche, un degagement 
avec placard, trois chambres, une terrasse. 

b) ~n_c£P£oEr!e~e_e~ ~n~i~i~i£n_f£r£e~ 
Les cent quatorze/dixmilliemes des parties com­

munes, parmi lesquelles Ie terrain predecrit. 

2) A droite de la cage d'escalier numero 5, un ap­
partement IItype LII~ se composant de : 

a) ~n_PEoEr~e~e_P£i~a~i~e_e~ ~x£l~slv~ : 

Un hall avec placard, un sas, un W.C., une cui­
sine avec debarras et vide-poubelles, un living avec ter­
rasse, une salle de bains avec W.C., deux chambres avec 
terrasse. 

b) !n_c£P£oEr~e~e_e~ ln~i~i~i£n_f£r£e~ 
Les nonante/dixmilliemes des parties communes, 

parmi lesquelles Ie terrain predecrit. 

3) A gauche de la cage d'escalier numero 6, un ap­
partement i1type MlI, se composant de : 

a) !n_P£oEr!e~e_P£i~a!i~e_e~ ~x£l~s!ve 

Un hall avec placard, une cuisine avec debarras 
et vide-poubelles, un living avec terrasse, un W.C., un 
debarras, une salle de bains avec W.C., deux chambres avec 
terrasse. 

b) !n_c£P£oErle~e_e! !n£i~i~i£n_f£r£e~ : 

Les nonante et un/dixmilliemes des parties com­
munes, parmi lesquelles le terrain predecrit. 



4) A droite de la cage d'esca1ier num~ro 6~ un ap­
partement "type Nil, se composant de 

a) ~n_p~oEr~~~e_p~i~a~i~e_e~ ~x~l~s~v~ 

Un hall avec p1a~ard et debarras, un W.C .• une 
salle de bains avec W.C., une cuisine avec debarras et 
vide-poubelles, un living avec terrasse, deux chambres. 
chambre numero 1 avec terrasse. 

b) ~n_c£P~oEr~e~e_e~ ~n£i~i~i~n_f~r~e~ 

Les nonante/dixmilli~mes des parties communes, 
parmi 1esquelles Ie terrain predecrit. 

5) A gauche de 1a cage d'escalier num~ro 7, un ap­
partement "type all, se compos ant de : 

a) !n_p~oEr~e~~_PEi~a~i~e_e~ ~x~l~s!v~ 

Un hall avec placard, un debarras avec vide­
poubelles, un W.C., une cuisine, un living avec terrasse. 
deux chambres avec terra~se, une salle de bains avec W.C. 
(pas de conduit de fumee). 

b) !n_c~p~oEr!e~e_e~ ~n£i~i~i£n_f~r~e~ 

Les quatre-vingt-sept/dixmilli~mes des par­
ties communes, parmi 1esquelles 1e terrain pr~decrit. 

6),Devant la cage d'escalier numero 7~ un~appar­
tement IItype pll, se compos ant de 

a) !n_p~oEr~e~e_p~i~a~i~e_e~ ~x~l~s!v~ : 

Un hall avec placard, un W.C., une salle de 
bains, une chambre, un living avec terrasse, une cuisine, 
un debarras avec vide-poubelles~ (pas de conduit de furncie). 

b) !n_c£P~oEr~e~e_e~ ~n£i~i~i~n_f~r~e~ 

Les cinquante-sept/dixmilli~mes des parties 
communes, parmi lesquelles 1e terrain predecrit. 

7) A droite de la cage d'escalier numero 7, un ap­
partement "type QIt, se composant de : 

a) ~n_p~oEr!e~e_PEi~a~i~e_e~ ~x~l~s~v~ 

Un hall, un debarras, un W.C., une salle de 
bains avec W.C., une cuisine, un degagement avec v~ae­
poubelles, une terrasse, un living, un hall de nuit avec 
placard, deux chambres, une terrasse. 
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b) ~n_c~P£oErle!e_e! ln~i~i~i~n_f~r~e~ : 

Les quatre-vingt-cinq/dixmilliemes des parties 
communes 3 parmi lesquelles Ie terrain predecrit. 

PLAN NUMERO 3.11. 

Le plan numero 3.11 est un dessin~ repres~ntant Ie 
quatrieme etage de la partie droite de l'immeuble. 

On y remarque 

A. DES PARTIES COMMUNES. 

La cage d'escalier numero 5 avec l'escalier; 1a 
cage d'ascenseur numero 5; un palier; 

La cage d'escalier numero 6 avec l'escalier; la 
cage d'ascenseur numero 6; un palier; 

La cage d'escalier numero 7 avec l'escalier; la 
cage d'ascenseur numero 7; un palier; 

Differentes gaines d'aeras~ de cheminee5~ de vide­
poubelles et de tuyauteries. 

B. DES PARTIES PRIVATIVES. 

1) ~uche de la cage d'escalier numero 5~ un ~­
partement "type K"3 5e composant de 

a) ~n_PEoErle!e_P£i~a!i~e_e! ~x~l~siv~ 

Un hall, un debarras 3 une cuisine avec debar­
ras et vide-poubelles, un living 3 une terrasse~ un W.C., 
une salle de bains avec W.C., un local douche~ un degage­
ment avec placard 3 trois chambres, une terrasse. 

b) ~n_c~PEoEr!e!e_e! ln~i~i~i~n_f~r~e~ : 

Les cent quatorze/dixmilliemes des parties 
communes, parmi lesquelles Ie terrain predecrit. 

2) A droite de la cage d'escalier numero 5~ un ap­
partement "type L" 3 se composant de : 

a) ~.n __ P£oErle!e_P£i~a.!i~e_e! ~x~l~s!v!::. : 

Un hall avec placard, un sas, un W,C' I une 
cuisine avec debarras et vide-poubelles, un living avec 
terrasse, une salle de bains avec vLC ... deux chambres 
avec terrasse. 

b) ~n_cEP£oEr!e!e_e.! !n~i~i~i~n_f~r~e~ 
Les nonante/dixmilliemes des parties communes, 

parmi lesquelles Ie terrain predecrit. 
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3) A gauche de la cage d'escalier numero 6, un ap­
partement "type Mil, se composant de ; 

a) ~n_P£oEr!e~e_P£i~a!i~e_e~ ~x~l~s!ve 

Un hall avec placard, une cuisine avec debarras 
et vide-poubelles, un living avec terrasse, un W.C., un 
debarras, une salle de bains avec \LC., deux chambres avec 
terrasse. 

b) ~n_c£P£oErle~e_e~ ~nii~i~i£n_f£r~e~ 
Les nonante et un/dixmilliemes des parties com­

munes, parmi lesquelles le terrain predecrit. 

4) A droite de la cage d'escalier numero 6, un ap­
partemen~type N~se-compo;ant d~----------------

a) ~n_PEoErle~e_PEi~a~i~e_e~ ~x~l~slv~ 

Un hall avec placard et debarras, un W.C., une 
salle de bains avec W.C., une cuisine avec debarras et 
vide-poubelles, un livi~g avec terrasse, deux chambres, 
chambre numero 1 avec terrasse. 

b) ~n_c£PEoEr~e~e_e~ !nii~i~i£n_f£r~e~ 
Les nonante/dixmilliemes des parties communes~ 

parmi lesquelles le terrain predecrit. 

5) A gauche de la cage d'escalier numero 7, un ap­
partement "type 0", se composant de : 

a) ~n_P£oErle!e_P£i~a~i~e_e! ~x~l~s!v~ 

Un hall avec placard, un debarras avec vide­
poubelles, un W.C., une cuisine, un living, une terrasse. 
deux chambres avec terras~e, une salle de bains avec W.C~ 

(pas de conduit de fumee). 
b) ~n_c£P£oErle~e_e! ~nii~i~i£n_f£r~e~ : 

Les quatre-vingt-sept/dixmilliemes des parties 
communes, parmi lesquelles le terrain predecrit. 

6) Devant la cage d'escalier numero 7, un apparte­
ment "type P", se composant de 

a) ~n_PEoErle~e_PEi~a~i~e_e! ~x~l~s~ve : 

Un hall avec placard, un W.C .• un debarras, une 
chambre, une terrasse, un living, une cuisine, une salle de 
douche,un vide-poubelles~ une deuxieme terrasse (living); 
(pas de conduit de fumee). 
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b) En_c£p£ogrle!e_e! ~n~i~i~i£n_f£r£e~ 

Les cinquante-sept/dixmilliemes des parties com­
munes, parmi lesquelles le terrain predecrit. 

7) A droite de la cage d'escalier numero 7, un ap­
partement "type Q", se composant de : 

a) ~n_P£ogrle!e_P£i~a!i~e_e! ~x£l~s!v~ 

Un hall avec placard et vide-poubelles, un de­
barras, un W.C., une salle de bains avec W.C., un living, 
une terrasse, une cuisine, deux chambres, une terrasse. 

b) ~n_c£PEoErle!e_e! ln~i~i~i£n_f£r£e~ 
Les quatre-vingt-cinq/dixmilliemes des parties 

communes, parmi lesquelles le terrain predecrit. 

PLAN NUMERO 3.12. 

Le plan numero 3.12 est un dessin, representant le 
cinquieme etage de la partie droite de l'immeuble. 

On y remarque 

A. DES PARTIES COMMUNES. 

La cage d'escalier numero 5 avec l'escalier; la 
cage d'ascenseur numero 5; un palier; 

La cage d'escalier numero 6 avec l'escalier; la 
cage d'ascenseur numero 6; un palier; 

La cage d'escalier numero 7 avec l'escalier; le 
local abritant la machinerie de l'ascenseur numero 7; un 
palier. 

Differentes gaines d'aeras~ de cheminees, de vide­
poubelles et de tuyauteries. 

B. DES PARTIES PRIVATIVES. 

1) A gauche de la cage d'escalier numero 5, un ap­
partement "type Ie", se composant de : 

a) ~n_p~oErle!e_PEi~a!i~e_e! ~x£l~s!v~ 

Un hall, un debarras, une cuisine avec debarras 
et vide-poubelles, un living, une terrasse, un W.C., une 
salle de bains avec W.C., un local douche, un degagement 
avec placard, trois chambres, une terrasse. 

b) ~n_c£PEogrle!e_e! !n~i~i~i£n_f£r£e~ 
Les ce~t quatorze/dixmilliemes des parties com­

munes, parmi lesquelles le terrain predecrit. 
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2) A droite de la cage d'escalier numero 5, un ap­
partement "type L" J se composant de ; 

a) !n_PEo£r!e~e_PEi~!v~ ~t_e~c!usive 

Un hall avec placard, un sas, un w.e., une 
cuisine avec debarras et vide-poubelles, un living avec 
terrasse, une salle de bains avec w.e., deux chambres 
avec terrasse. 

b) !n_c~P£o£r!e~e_e~ ~n~i~i~i~n_f~r~e~ : 

Les nonante/dixmilliemes des parties communes, 
parmi lesquelles Ie terrain predecrit. 

3) A gauche de la cage d'escalier numero 6, un ap­
partement "type M", se composant _de : 

a) !n_PEo£r!e~e_PEi~a~i~e_e! ~x~l~s!v~ 

Un hall avec placard, une cuisine avec debarras 
et vide-poubelles, un living avec terrasse, un w.e., un de­
barras, une salle de bains avec w.e., deux chambres avec 
terrasse. 

b) !n_c~P£oEr!e!e_e~ !n~i~i~i~n_f~r~e~ 
Les nonante et un/dixmilliemes des parties com­

munes, parmi lesquelles Ie terrain predecrit. 

4) A droite de la cage d'escalier numero 6, un ap­
partement "type NlI~ se composant de 

a) !n_P£o£r!e~e_PEi~a~i~e_e! ~x~l~s!v~ 

Un hall avec placard et debarras, un w.e" une 
salle de bains avec w.e., une cuisine avec debarras et 
vide-poubelles, un living avec terrasse, deux chambres, 
chambre numero 1 avec terrasse. 

b) !n_c~P£o£r!e!e_e~ !n~i~i~i~n_f~r~e~ 
Les nonante/dixmilliemes des parties communes, 

parmi lesquelles Ie terrain predecrit. 

5) A gauche de la cage d'escalier numero 7, un ap­
partement "type 011, se composant de 

a) ~n_PEo£r!e~e_PEi~a~i~e_e~ ~x~l~s!v~ 

Un hall avec placard, un debarras avec vide­
poubelles, un w.e., un living, une terrasse, une cuisine, 
une terrasse, une chambre, une salle de bains, (pas de 
conduit de fumee). 
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b) ~n_c£P~oErle!e_e! ln~i~i~i£n_f£r£e~ : 

Les soixante e~ un/dixmilli~mes des parties 
communes, parmi lesquelles le terrain predecrit. 

6) Devant la cage d'escalier numero 7, un apparte­
ment-stu~"tYPe P~se composant de : 

a) ~n_PEoErle!e_PEi~a!i~e_e~ ~x£l~slv~ 

Un hall avec placard, un w.e., un living avec 
coin cuisine, une terrasse, une salle de bains l un debar­
ras avec vide-poubelles~ (pas de conduit de fumee). 

b) ~n_c£PEoErle!e_e~ !n~i~i~i£n_f£r£e~ 

Les trente-trois/dixmilli~mes des parties com­
munes, parmi lesquelles le terrain predecrit. 

7) A droite de la cage d'escalier numero 7, un ap­
pa rtemen t II type ~ se composant de 

a) ~n_PEoEr~e!e_p~i~a~i~e_e! ~x£l~slv~ : 

Un hall avec placard et vide-poubelles, un 
living, un W.C.~ une cuisine, une terrasse, une chambre, 
une salle de bains, une terrasse. 

b) ~n_c£PEoEr~e!e_e! ln~i~i~i£n_f£r~e~ : 

Les soixante/dixmilli~mes des parties communes 
parmi lesquelles le terrain predecrit. 

PLAN NUMERO 3.13. 

Le plan numero 3.13 represente le 
la partie droite de l'immeuble. 

On y remarque 

A. DES PARTIES CONMUNES. 

sixi~me etage de 

: cage 
La cage d'escalier numero 5 avec l'escalier; la 

d'ascenseur numero 5; un palier; 
La cage d'escalier numero 6 avec l'escalier; 

cage d'ascenseur numero 6; un palier. 
Differentes gaines d'aeras, de cheminees, de 

vide-poubelles et de tuyauteries. 

la 
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B. DES PARTIES PRIVATIVES. 

1) A gauche de la cage d'escalier numero 5, un ap­
partement "type K", se compos ant de 

a) ~n_PEoEr~e!e_PEi~a!i~e_e! ~x~l~s~v~ 

Un hall, un debarras~ une cuisine avec debar­
ras et vide-poubelles, un living, une terrasse, un W.C.~ 
une salle de bains avec W.C., un local douche, un dega~e­
ment avec placard, trois chambres, une terrasse. 

b) ~n_c~PEoEr~e!e_e! ~n~i~i~i~n_f~r~e~ : 
Les cent quatorze/dixmilli~mes des parties 

communes, parmi lesquelles le terrain predecrit. 

2) A droite de la cage d'escalier numero 5, un ap­
partemen t II type L ", se composan t de : 

a) ~n_PEoEr~e!e_PEi~a!i~e_e! ~x~l~s~v~ 

Un hall avec placard, un sas, un W.C., une 
cuisine avec debarras et v~de-poubelles3 un living avec 
terrasse, une salle de bains avec H.C.~ deux chambres 
avec terrasse. 

b) ~n_c~PEoEr~e!e_e! ~n~i~i~i~n_f~r~e~ : 

Les nonante/dixmilli~mes des parties commu­
nes, parmi lesquelles le terrain predecrit. 

3) A gauche de la cage d'escalier numero 6, un ap­
partement "type Mil, se composant de 

a) ~n_PEoEr~e!e_PEi~a!i~e_e! ~x~l~s~ve 

Un hall avec placard, une cuisine avec debarras 
et vide-poubelles, un living avec terrasse, un W.C., un 
debarras, une salle de bains avec W.C., deux chambres avec 
terrasse~ 

b) ~n_c~p~oEr~e!e_e! ~n~i~i~i~n_f~r~e~ 

Les nonante et un/dixmilliemes des parties com­
munes, parmi lesquelles le terrain predecrit. 

4) A droite de la cage d'escalier numero 6, un ap­
partement IItype Nil, se composant de 
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a) ~n_p!o£r!e!e_p!i~a!i~e_e~ ~x£l~s!v~ 

Un hall avec placard et debarras~ un W.C ... 
une salle de bains avec W.C.~ une cuisine evec debarras 
et vide-poubelles 3 un living avec terrasse~ deux chambres 
chambre numero 1 avec terrasse. 

b) ~n_c£P!o£r~e!e_e~ !n~i~i~i£n_f2r£e~ : 

Les nonante/dixmilliemes des parties communes 3 

parmi lesquelles le terrain predecrit. 

PLAN NUV£RO 3.14. 

La plan numero 3.14 represente le septieme etage de 
la partie droite de l'immeuble. 

On y remarque : 

A. DES PARTIES COMMUNES. 

La cage d'escalier numero 5 avec l'escalier; la 
cage d'ascenseur numero 5; un palier; 

La aage d'escalier numero 6 avec l'escalier; la 
cage d'ascenseur numero 6; un palier; 

Differentes gaines d'aeras, de cheminees~ de vide­
poubelles et de tuyauteries. 

B. DES PARTIES PRIVATIVES. 

1) A-gauche de la cage d'escalier numero 5 .. un ap­
partemen t "type K", se c omposan t de 

a) ~n_p!o£r~e!e_p!i~a~i~e_e! ~x~l~s!v~ 

Un hall, un debarras, une cuisine avec debarras, 
vide-poubelles et terrasse, un living avec terrasse, un 
W.C.~ une salle de bains avec W.C., un local douche~ un 
degagement avec placard, trois chambres, une terrasse. 

b) ~n_c£PEo£r~e!e_e~ ~n~i~i~i2n_f£r£e~ : 

Les cent et six/dixmilliemes des parties commu­
nes, parmi lesquelles Ie terrain predecrit. 

2) A droite de la cage d'escalier numero 5, un ap­
partement "type L", se composant de : 

a) ~n_PEo£r!e~e_P£i~a~i~e_e! ~x£l~s!v~ 

Un hall avec placard, un sas~ un W.C.~ une 
cuisine avec debarras, vide-poubelles et terrasse, un 
living avec terrasse, une salle de bains avec W.C., 
deux chambres avec terrasse. 
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b) §n_c£PEoEr!e~e_e~ !n~i~i~i£n_f£r~e~ : 

Les quatre-vingt-six/dixmilliemes des parties 
communes~ parmi lesquelles Ie terrain predecrit. 

3) A gauche de la cage dtescalier numero 6~ un ap­
partemen t II type Mil ~ se composan t de : 

a) §n_PEoEr!e~e_PEi~a~i~e_e~ ~x~l~s~v~ 

Un hall avec placard~ une cuisine avec debar­
ras et vide-poubelles, un living avec terrasse, un W.C., 
un debarras~ une terrasse, une salle de bains avec W.C., 
deux chambres avec terrasse. 

b) §n_c£P!oEr!e!e_e! ~n~i~i~i£n_f£r~e~ : 

Les quatre-vingt-six/dixmilliemes des parties 
communes~ parmi lesquelles Ie terrain predecrit. 

4) A droite de la cage dtescalier numero 6, un ap­
partement "type N", se composant de : 

a) §n_PEoEr!e~e_PEi~a!i~e_e! ~x~l~s!v~ 

Un hall avec placard et debarras, un W.C.~ une 
salle de bains avec W.C., une cuisine avec debarras, vide­
poubelles et terrasse, un living avec terrasse, deux cham­
bres, chambre numero 1 avec terrasse. 

b) §n_c£PEoEr!e~e_e! ~n~i~i~i£n_f£r~e~ : 
Les quatre-vingt-deux/dixmilliemes des parties 

communes, parmi lesquelles Ie terrain predecrit. 

On remarque egalement sur ce plan les coupes A-A, 
B-B et C-C des sixieme, septieme et huitieme etages de 
cette partie de l'immeuble. 

PLAN NUMERO 3.15. 

Le plan numero 3.15 represente Ie hUitieme etage de 
la partie droite de l'immeuble. 

On y remarque : 

A. DES PARTIES COMMUNES. 

La cage d'escalier numero 5 avec l'escalier, Ie 
local abritant la machinerie de l'ascenseur numero 5; un 
palier; 



Une plate forme~ non accessible sauf secours l 

entretien et demenagement. 
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La cage d'escalier numero 6 avec l'escalier; le 
local abritant la machinerie de l'ascenseur numero 6; un 
palier; Un local destine a la television. 

Differentes gaines d'aeras l de cheminees l de 
vide-poubelles et de tuyauteries. 

Cet etage n'est pas desservi par l'ascenseur. 

B. DES PARTIES PRIVATIVES. 

1) A gauche de la cage d'escalier numero 5~ un ap­
partement "type K"~ se composant de : 

a) !n_PEoEr!e!e_PEi~a~i~e_e~ ~x~l~s!v~ 
a Un hall avec placard l un W,C' I un living, un 
debarras l une cuisine avec debarras et vide-poubelles~ 
deux terrasses, une salle de bains, une chambrette l une 
chambre, une te rras se, (pas de conduit de fumee). 

b) ~n_c£PEoEr~e~e_e! !n~i~i~i£n_f~r~e~ : 
Les septante/dixmilliemes des parties communes, 

parmi lesquelles le terrain predecrit. 

2) A droite de la cage d'escalier numero 5# un ap­
partement IItype LI:, se composant de 

a) ~n_p~oEr!e!e_p~i~a~i~e_e~ ~x~l~s!v~ 

Un hall avec placard l une chambre l un debarras, 
une terrasse, une salle de bains, un W.C., un living l une 
9uisine, un d~barras a~eq vide-poubelles~ deux terrasses. 
,pas de condult de fumee) 

b) ~n_c£PEoEr~e~e_e~ !n~i~i~i£n_f~r~e~ 
Les soixante et un/dixmilliemes des parties 

communes, parmi lesquelles le terrain predecrit. 

3) A gauche de la cage d'escalier numero 6 1 un ap­
partement "type Mil, se composant de 

a) ~n_p~oEr!e~e_PEi~a~i2e_e~ ~x~l~s!v~ 

Un hall avec placard, une chambre# un debarras, 
une terrasse# une salle de bains, un W.C., un living avec 
terrasse, une cuisine avec terrasse, un debarras avec vide­
poubelles, (pas de condui t de fumee). 

b) !n_c£P~oEr!e~e_e! ~n~i~i~i£n_f£r~e~ : 
Les cinquante-trois/dixmilliemes des parties 

communes, parmi lesquelles le terrain predecrit. 
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4) A droite de la cage d'escalier numero 6, un ap­
partement-studio "type Nil, se composant de 

a) ~n_PEoEr~e.!e_pE.i.::a.!i.::e_e.! ~xE.l~sive 

Un hall avec placard, une salle de bains, un 
W.C., un living avec coin cuisine, une ter-
rasse, un debarras avec vide-poubelles, (pas de conduit de 

fumee). b) ~n_c£PEoEr~e.!e_e.! ~n~i~i~i£n_f£r~e~ 
Les trente et un/dixmilli~mes des parties com­

munes, parmi lesquelles le terrain predecrit. 

On remarque egalement sur ce plan les coupes A-A, 
B-B et C-C des sixi~me, septi~me et huiti~me etages de 
cette partie de l'immeuble. 

DENOMINATION DES PARTIES PRIVATIVES. 

Les caves, les reserves, les parkings-jour, les 
emplacements de parking et les garages-boxes seront iden­
tifies et denommes par le numero qui leur a ete attribue 
aux plans ci-dessus decrits. 

Les appartements, situes aux rez-de-chaussee infe­
rieur et superieur seront identifies par la lettre leur 
attribuee ci-dessus. 

Les appartements, situes aux premier, deuxi~me, 
troisi~me, quatrieme, cinquieme, sixieme, septi~me et 
huitieme etages seront identifies et denommes par la 
lettre leur attribuee ci-dessus, avec l!adjonction h 
celle-ci du niveau ou l!appartement est situe, de manie-

, 1- l' re telle que la colonne formee par les appartements 'A' 
sera denommee de A.l a A.6, celle formee par les appar­
tements "Gil, sera denommee de G.l a G.S, celle formee 
par le s appartements 11 P II sera denommee de P. 1 a P. 5, 
etcaetera. 
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TABLEAU INDIQUANT LES PARTIES PRIVATIVES 
DE L' IMfvIEUBLE AVEC LA QUOTE -PART DE CHACUNE DE 

CES PARTIES PRIVATIVES DANS LES PARTIES COMMUNES. 

11 est attribue a titre de quotites indivises dans 
les parties communes : 

a) rez-de-chaussee inferieur 

- a chacun des garages-boxes, numerotes de GB.1 a 
GB.44 et GB.51 : trois/dixmilliemes, soit ensem-
ble cent trente-cinq/dixmilliemes 135/10.000 

- a chacun des garages-boxes doubles (en file) 
numerotes GB.45-46, GB.47-48, GB.49-50 et 
GB.52-53 : six/dixmilliemes, soit ensemble 
vingt-quatre/dixmilliemes 

- au garage-parl~ing GP.98 : deux/dixmilliemes 

- a l'appartement B 
liemes 

- a l'appartement E 
mes 

cinquante-trois/dixmil-

quarante-neuf/dixmillie-

- a l'appartement F : quarante-huit/dixmillie­
mes 

b) rez-de-chaussee superieur 

- a chacun des garages-boxes, numerotes de 
GB.54 a GB.69, GB.72, GB.73, GB.99 et 
GB.l00 : trois/dixmilliemes, soit ensemble 
sOixante/dixmilliemes 

au garage-box a deux (en file) GB.70-71 : 
six/dixmilliemes 

- a l'appartement A nonante-quatre/dixmil-
liemes 

- a l'appartement B : nonante/dixmilliemes 

- a l'appartement C : quarante-deux/dixmillie­
mes 

- a chacun des appartements-studios D, H et 
L : vingt-sept/dixmilliemes, soit ensemble 
quatre-vingt-un/dixmilliemes 

24/10.000 

2/10.000 

53/10.DOO 

49/10.000 

48/10.000 

60/10.000 

6/10.000 

94/10.000 

90/10.000 

42/10.000 

81/10.000 
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- a l'appartement-studio E : trente­
trois/dixmilliemes 

- a chacun des appartements-studios G et 
K : quarante-huit/dixmilliemes~ soit 
ensemble nonante~six/dixmilliemes 

- a l'appartement J soixante-hmt/dixmil­
liemes 

- a l'appartement N 
milliemes 

sOixante-trois/dix-

- a l'appartement 0 : quatre-vingt-cinq/ 
dixmilliemes 

c) premier3 deuxieme, troisieme et quatrieme 
etage~ : 

- a chacun des appartements A.1, A.23 A.3 et 
A.4 : nonante/dixmilliemes 3 soit ensemble 
trois cent soixante/dixmilliemes 

- a chacun des appartements B.1, B.2, B.3,et 
B.4 : nonante et un/dixmilliemes 3 soit en­
semble trois cent soixante-qtatre/ dixmil­
liemes 

- a chacun des appartements C.1, C.23 C.3 et 
c.4 : soixante-huit/dixmilliemes, soit en­
semble deux cent septante-deux/dixmillie­
mes 

- a chacun des appartements-studios D.13 D.2 
D.3 et D.4 : trente/dixmill~emes, soit en­
semble cent vingt/dixmilliemes 

- a chacun des appartements-studios E.1, E.2 
E.3 et E.4 : trente-sept/dixmilliemes, soit 
ensemble cent quarante-huit/dixmilliemes 

- a chacun des appartements F.1, F.2~ F.3 et 
F.4 : soixante-sept/dixmilliemes, soit en­
semble deux cent soixante-huit/dixmilliemes 

- a chacun des appartements G.1, G.2~ G.3, 
et G.4 : cent treize/dixmilliemes. soit en­
semble quatre cent cinquante-deux/dixmil­
liemes 
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33/10.000 

96/10.000 

68/10.000 

63/10.000 

85/10.000 

360/10.000 

364/10.000 

272/10.000 

120/10.000 

148/10.000 

268/10.000 

452/10.000 
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- a chacun des appartements H.1~ H.2, H.3 
et H.4 : nonante/dixmilliemes, soit ensem-
ble trois cent soixante/dixmilliemes 360/10.000 

- a chacun des appartements 1.1, 1.2, 1.3 et 
1.4 : nonante et un/dixmilliemes, soit ensem-
ble trois cent soixante-quatre/dixmilliemes 364/10.000 

- a chacun des appartements J.l, J.2, J.3 et 
J.4 : nonante/dixmilliemes, soit ensemble 
trois cent soixante/dixmilliemes 360/10.000 

- a chacun des appartements K.1, K.2, K.3 et 
K.4 : cent quatorze/dixmilliemes, soit en-
semble quatre cent cinquante-six/dixmillie­
mes 

- a chacun des appartements L.1, L.2, L.3 et 
L.4 : nonante/dixmilliemes, soit ensemble 
trois cent soixante/dixmilliemes 

- a chacun des appartements M.l, M.2, M.3 et 
M.4 : nonante et un/dixmilliemes, soit en­
semble trois cent soixante-quatre/dixmillie­
mes 

- a chacun des appartements N.l, N.2, N.3, 
et N.4 : nonante/dixmilliemes, soit ensemble 

456/10.000 

360/10.000 

364/10.000 

trois cent soixante/dixmilliemes 360/10.000 

- a chacun des appartements 0.1, 0.2, 0.3 et 
0.4 : quatre-vingt-sept/dixmilliemes,soit 
ensemble trois cent quarante-huit/dixmil­
liemes 

- a chacun des appartements P.l, P.2, P.3 et 
p.4 : cinquante-sept/dixmilliemes, soit en­
semble deux cent vingt-huit/dixmilliemes 

- a chacun des appartements Q.l, Q.2, Q.3 et 
Q.4 : quatre-vingt-cinq/dixmilliemes, soit 
ensemble trois cent quarante/dixmilliemes 

d) ci~quie~ etage 

- a l'ap~artement A.S 
liemes 

- a l'appartement B.5 
dixmilliemes 

nonante-deux/dixmil-

quatre-vingt-sept/ 

348/10.000 

228/10.000 

340/10.000 

92/10.000 

87/10.000 



- a l'appartement C.5 : septante-quatre/ 
dixmilliemes 

- a l'appartement-studio E.5 : quarante­
cinq/dixmilliemes 

- a l'appartement F.5 
dixmilliemes 

s oixan te -sept/ 

- a l'appartement G.5 : cent tr~e/dix­
milliemes 

- a chacun des appartements H.53 J.5, L.5 
et N.5 : nonante/dixmilliemes, soit ensem­
ble trois cent soixante/dixmilliemes 

- a chacun des appartements I.5 et M.5 : 
nonante et un/dixmilliemes, soit ensemble 
cent quatre-vingt-deux/dixmilliemes 

- a l'appartement K.5 : cent quatorze/dix­
milliemes 

- a l'appartement 0.5 : soixante et un/dix­
milliemes 

- a l'appartement-studio P.5 : trente-trois/ 
dixmilli.emes 

a l'appartement Q.5 

e) sixieme etage ; 

- a l'appartement A.6 
liemes 

soixante/dixmilliemes 

cinquante-six/dixmil-

- a l'appartement B.6 : soixante-trois/dixmil­
liemes 

- a l'appartement-studio c.6 : trente-sept/ 
dixmilliemes 

- a l'appartement F.6 
liemes 

septante-deux/dixmil-

- a l'appartement G.6 : cent treize/dixmil­
liemes 

- a chacun des appartements H.6, J.6, L.6 et 
N.6 : nonante/dixmilliemes, soit ensemble 
trois cent soixante/dixmilliemes 

1~4. -

74/10.000 

45/10.000 

67/10.000 

113/10.000 

360/10.000 

182/10.000 

114/10.000 

61/10.000 

33/10.000 

60/10.000 

56/10.000 

63/10.000 

37/10.000 

72/10.000 

113/10.000 

360/10.000 



- h chacun des appartements 1.6 et M.6 : 
nonante et un/dixmilliemes, soit ensem~ 
cent quatre-vingt-deux/dixmilliemes 

h l'appartement K.6 : cent quatorze/dix­
milliemes 

f) septieme etage 

- h l'appartement G.7 : cent et sept/dix­
milliemes 

- h chacun des appartements H.73 1.7, L.7 
et M.7 : quatre-vingt-six/dixmilliemes, 
soit ensemble trois cent quarante-quatre/ 
dixmilliemes 

- h l'appartement J.7 
dixmilliemes 

- h l'appartement K.7 
liemes 

h l'appartement N.7 
dixmilliemes 

g) hui tieme etage: 

quatre-vingt-cinq/ 

cent et six/dixmil-

quatre-vingt-deux/ 

- h l'appartement-studio G.8 : quarante-six/ 
dixmilliemes 

- h l'appartement H.8 : sOixante-trois/dix­
milliemes 

- h chacun des appartements 1.8 et M.8 : 
cinquante-trois/dixmilliemes, soit ensem­
ble cent et six/dixmilliemes 

- h chacun des appartements J.8 et L.8 : 
soixante et un/dixmilliemes, soit ensemble 
cent vingt-deux/dixmilliemes 

- h l'appartement K.8 : septante/dixmilliemes 

h l'appartement-studio N.8 : trente et un/ 
dixmilliemes 

Total : dix mille / dixmilliemes 
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182/10.000 

114/10.000 

107/10.000 

344/10.000 

85/10.000 

106/10.000 

82/10.000 

46/10.000 

63/10.000 

106/10.000 

122/10.000 

70/10.000 

31/10.000 

10.000/10.000 
==========:::;:== 
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Cet expose fait, Ie comparant, qualitate qua, nous a 
requis de dresser comme suit l'acte de base de l'immeu01e, 
objet des presentes : 

ARTICLE 1. ACTE DE BASE. CAHIER DES CHARGES. REGLE-
~---:-

MENT DE COPROPRIETE. TRADUCTION. CABlER 
PARTICULIER DES CHARGES. 

a) Le present acte de base, comprenant Ie cahier des 
charges, Ie Cahier des charges Particulier, Ie R~glement 
de Copropriete et les plans precis, constituent, avec Ie 
compromis, l'acte authentique de vente et Ie descriptif 
des travaux, la loi des parties. 

b) En cas de contradiction ou d'incompatibilite entre 
l'une des stipulations des documents sus-vises, la stipu­
lation du compromis ou de l'acte authentique de vente 
doit l'emporter. 

c) II est toutefois expressement convenu que toute 
clause de l'acte de base, du cahier des charges, du r~gree­
ment de copropriete, du compromis, de l'acte authentique 
de vente qui serait contraire aux dispositions de la loi 
du neuf juillet mil neuf cent septante et un, r~glemen­

tant la construction d'habitations et la vente d'habita­
tions a construire ou en voie de construction et de I' 
Arrete 'Royal du vingt et un octobre mil neuf cent septan­
te et un, portant execution des articles 7, 8 et 12 de 
cette loi est reputee non ecrite pour autant que les con­
ventions entre parties tombent sous l'application de cette 
loi. 

d) En cas de traduction du present acte de base, Ie 
texte des presentes prevaudra. 

ARTICLE 2. RESERVE DE rUTOYENNETE. 

La societe "Entreprises Amelinckx" se reserve h son 
seul profit et sans indemnite, Ie droit de percevoir les 
prix des reprises de mitoyennete par des proprietaires 
voisins. 

Ce droit emporte ceux d'effectuer Ie metrage,d'esti­
mer Ie prix de la reprise, d'en donner valable qUittance 
et de poursuivre toute action judiciaire y relative. 

Ce droit n'entraine pour la societe "Entreprises J'.me­
linckx" aucune obligation d'intervenir dans l'entretien, 
la protection, la reparation ou la reconstruction des murs 
mitoyens, sous reserve de l'application de la garantie de­
cennale. 
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ARTICLE 3. IVIANDATS. 

L'immeuble est construit sur Ie terrain, tel qulil 
est decrit dans Ie present acte de base. 

L'etablissement d'une zone de recul ou l'amenage­
ment de la voirie ou d!une zone verte ou toute autre 
consideration, peuvent amener la societe "Entreprises 
Amelinckx" a. devoir prendre .. vis-a.-vis des autorites pu­
bliques, certaines dispositions relatives a. une partie 
des terrains. 

Dans ce cas, par Ie seul fait de leur acquisition, 
les acquereurs donnent mandat irrevocable a. la societe 
"Entreprises Amelinckx" pour aliener, a. titre gratuit ou 
onereux, echanger; donner a. bail ou en jouissance gratui­
te, grever a titre onereux ou gratuit, d!un droit reel 
quelconque partie dudit terrain en faveur desdites auto­
rites publiques. 

Ce mandat irrevocable implique Ie droit pour la so­
ciete "Entreprises Amelinckx" de stipuler toutes les con­
ditions jugees utiles, de passer tous actes necessaires, 
de signer toutes pieces, plans, cahier des charges et 
autres documents en rapport avec l'acte a. conclure .. d'en­
caisser toutes sommes et donner valable quittance, de don­
ner toute procuration avec pouvoir de substitution, de 
donner mainlevee de toute hypotheque, etcaetera ... , le 
tout au nom et pour compte des acquereurs, etant entendu 
que toutes sommes generalement quelconques pergues par la 
societe "Entreprises Amelinckx", Ie seront a. son seul pro­
fit et sans aucune indemnite en faveur des proprietaires­
acquereurs. 

Tous les mandats/delegations avec pouvoir de substi­
tution accordes par les acquereurs, nouveaux ayants droit 
a. la societe "Entreprises Amelinckx" sont irrevocables 
comme condition essentielle et sans laquelle la vente et 
Ie contrat d'entreprise ne seraient pas consentis. 

ARTICLE 4. SERVITUDES. 

A. Les lots privatifs et leurs quotites dans les par­
ties communes (constructions et terrain) sont vendus aux 
acquereurs avec Ie benefice ou la charge de toutes les ser­
vitudes qui peuvent y @tre inherentes, actives ou passives, 
apparentes ou occultes, continues ou discontinues dont ils 
pourraient etre avantages ou greves .. sauf aux acquereurs a 
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faire valoir les unes a leur profit et a se defendre 
des autres, mais le tout a leurs frais, risques et pe­
rils, sans intervention de la societe ItEntrepries Ame­
linckxlt, ni recours contre elle. 

B. Canalisations. 

Toutes les conduites d'eau, de gaz et d'electri­
cite, tous les tuyaux d'evacuation, les eventuelles ae­
rations et de fagon generale, toutes les canalisations, 
rien excepte ni reserve, peuvent etre placees dans les 
parties communes, dans les appartements, les eventuelles 
chamhres de reserve, les caves a provision, les eventuels 
garages et dans les lots privatifs, quels qu'ils soient, 
de la fagon a determiner librement par la societe "Entre­
prises Amelinckx". 11 en est de meme pour toutes cana­
lisations souterraines et les chambres de visite techni­
quement necessaires et/ou indispensables a cet egard. 
Les acquereurs et usagers ne peuvent revendiquer a ce 
titre aucune indemnite et ils devront toujours accorder 
libre aeces a leur lot pour permettre tous les travaux 
qui seraient necessaires aces conduites, tuyaux ou cana­
lisations. 

C. Abris. 

Suivant les prescriptions eventuelles des autori­
tes publiques, les caves et les passages communs indiques 
aux plans en annexe pourront etre affectes comme abris 
dans l'immeuble et ils pourront etre utilises comme tels 
dans les conditions et circonstances definies par les 
autorites publiques. 

Ces caves et ces passages pourront donc etre gre­
ves de cette servitude, sans aucune indemnite quelle quI 
elle soit au profit des acquereurs, proprietaires de ces 
caves, sans recours contre la societe ItEntreprises Ame­
linckx". 

D. Cabines a Haute Tension. Cabinesde Detente pour 
ie-Gaz~------------------------------------------

1) 8i la Compagnie distributrice d'electricite ou de 
gaz exigeait l'installation dans l'immeuble ou sur le ter­
rain lui appartenant, d'un appareillage de transformation 
du courant electrique a haute tension ou de detente de 
pression pour le gaz, la societe "Entreprises Amelinckxl! 
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regoit mandat irrevocable des acquereurs de negocier 
en leur nom et pour leur compte toutes conditions se 
rapportant a l'etablissement de ces appareils et de 
passer tous aetes quels qu'ils soient a cet effet. 

Les locaux ou lesdits appareils de tranebrma­
tion du courant electrique a haute tension ou de de­
tente pour Ie gaz seraient eventuellement installes~ 
appartiennent aux parties communes de l'immeuble, mais 
ne peuvent &tre utilises par les acquereurs individuel­
lemen t. 

Seules les compagnies distributrices d'electri­
cite et de gaz y auront acc~s~ toujours et a tout moment 
quelconque. 

Le contenu de ce local~ c'est-a-dire, tous in­
stallations et materiels de rapport avec la transforma­
tion du courant electrique a haute tension et la deten­
te de pression pour le gaz, restent la propriete exclu­
sive de la societe distributrice qui en aura egalement 
l'entretien J de m&me que celui du local a sa charge. 

Au cas ou les societes distributrices d'electri­
cite ou de gaz proeederaient a l'achat d'un droit quel­
conque, l'entrepreneur en recevra Ie prix a son propre 
avantage, sans qu1aucun deeompte avec la communaute ou 
les coproprietaires de lots privatifs, individuellement 
ne doive &tre faite a ee sujet. 

2) Afin de permettre aux soeietes distributrices 
et leurs suecesseurs eventuels l'aec~s aux dits locaux 
il est eonstitue une servitude perpetuelle de passage 
en leur faveur, a charge des degagements eommuns entre 
les caves privatives et .l! aeces a la rue pour permet­
tre a leurs delegues d'aceeder en tout temps aux 10-
caux, avec ou sans materiel. 

ARTIQLE 5. CHOSES PRIVATIVES. 

Font l'objet de la propriete privative, les parties 
de l'immeuble qui sont a l'usage exclusif d'un copro­
prietaire. 

Ainsi sont privatifs, sans que la liste ci-dessous 
soit limitative, les elements constitutifs des lots et 
de leurs dependances privatives u l'interieur de ceux­
ci, tels : 

- les planehers, carrelages et autres revetements 
avec leur soutenement; 
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- le revetement des murs et 1e plafonnage avec 
decorations; 

- les fenetres comprenani les ch&ssis, les vitres 
les eventuels volets et/ou persiennes; 

- les murs et cloisons interieures~ ~ l'exclusion 
de gros murs~ voiles, colonnes et poutres en beton; 

- les revetements et les garde-corps des balcons 
et de toutes les terrasses~ y compris celles construi­
tes sur le toit; 

- les portes palieres, les portes interieures, les 
portes de dependances privatives au sous-sol; 

- les menuiseries et quincailleries; 
- les installations sanitaires et de .chauffage des-

servant le lot; 
les instaTIations du parlophone et de l'ouvre-

porte; 
- les canalisations d'eau froide et chaude, de gaz 

et d'electricite, de chauffage a llusage exclusif d'un 
lot dans leur section se trouvant dans le lot desservi; 

- les compteurs ~ l'usage d1un seul lot. 

Sont egalement pr~vatifs les accessoires a l'usage 
des lots et se trouvant en dehors deces derniers~ notam­
ment 

- les sonneries aux portes d1entree des appartements; 
- les boites aux lettres dans le hall d1entree com-

mun; 
sauf les parties de ces elements qui seraient ~ usage 

commun. 

ARTICLE 6. CHOSES COMMUNES. 

Sont communes, les parties de llimmeuble, affectees 
a l'usage des divers lots ou de certains d 1 entre eux, 
notamment, sans que la liste ci-dessous soit limitative 
et ce, pour autant que ces elements soient prevus ~ans 
l'immeuble : 

- le terrain b8ti et non b8ti, les fondations et les 
gros murs; l'armature betonnee de l'edifice et les hour­
dis; 

- les revetements et la decoration des fagades; 
- les echelles ou escaliers de secours; 
- les aires d1acces aux garages; 
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- les acces a llimmeuble y compris les acces aux 
garages. aux cours int~rieuresJ en ce compris les par­
tes et clotures de ces acces; 

- les gaines et tetes de chemin~es; 
les gitages; 

- les toitures de llimmeuble. des garages au des 
d~pendances avec leur recouvrement et les tuyaux de 
descente; 

- le r~seau g~n~ral dr~gouts. les fosses, les cana­
lisations de gaz. eau. ~lectricit~, de t~l~phone. de 
radio au de t~l~vision; 

- llinstallation de chauffage. dleau chaude. et taus 
les accessoires et la tr~mie desservant les appartements 
aux ~tages; 

- antenne de radio et de t~l~vision; 
- les locaux ~ventuels pour voitures dlenfants et 

v~los; 

- les emplacements pour compteurs; 
- la conciergerie; 

les parlophones, ouvre-partes et sonneries a l' 
entr~e commune dans leur partie a usage commun; 

- toutes les parties de llimmeuble abritant au des­
servant les installations de llimmeuble qui ne sont pas 
a l'usage exclusif d'un lot. 

AR~!9.!:~~. REGL~~.2.!i~ERPR~~~TION. 

En cas de doute. seront r~put~es parties communes. 
toutes parties et/ou installations ~i ne seront pas af­
fect~es a un lot exclusivement privatif. 

ARTICLE 8. AGRANDISSE~ENT EVENTUEL DU TERRAIN. 

Au cas au la soci~t~ ItEntreprises Amelinckxtl juge­
rait n~cessaire ou souhaitable d l agrandlr le terrain sur 
lequel est bati llimmeuble, objet du pr~sent acte de base 
en lui adjoignant une ou plusieurs parcelles. la soci~t~ 
!lEntreprises Amelinckx lt regoit mandat irr~vocable des 
acqu~reurs pour convenir. en leur nom et pour leur compte 
de toutes conditions ayant trait a ladite augmentation. 

En outre, lao soci~t~ "Entreprises Amelinckxf! pourra 
d~terminer souverainement la destination a donner a 11 
~ventuel agrandissement du terrain en y pouvant r~aliser 
pour son propre compte, taus privatifs possibles moyennant 
les autorisations ~ventuellement n~cessaires des autorit~s 
comp~tentes. 



• I 
I 
I 
I 
I 
~ 

52.-

La societe !lEntreprises Amelinckx ll fixera souvera"-­
nement et sans aucun recours possible de la part des 
acquereurs, l'incidence de cet agrandissement sur la r~­
partition des quotites dans les parties communes. 

11 est toutefois bien entendu que tous les frais en 
rapport avec l'acquisltion de(s) la parcelle(s) supple­
mentaire(s) seront a charge de la societe "Entreprises 
Amelinckx", sans intervention 'des acquereurs, ni recours 
contre eux. 

AR~ICLE 9. AUTORISATION DE BATIR. 

La societe comparante, par l'organe de son represen­
tant declare avoir regu du College des Bourgmestre et 
Echevins de la Commune de Schaerbeek, le permis de b6tir 
l'immeuble objet des presentes, le vingt-trois mai mil 
neuf cent septante-huit,sous les numeros 306/b/46/145 
et 207/70-74. 

Ce permis de b6tir stipule, outre les dispositions 
legales, que la societe "Entreprises Amelinckx ll devra se 
conformer aux prescriptions du Service d'Incendie de l' 
Agglomeration de Bruxelles, :contenues dans Je rapport 
dont une copie est demeuree annexee au ~erm1s de b6tir 
susdit. 

Ce rapport stipule litteralement ce qui suit: 
"Monsieur, 
"Concerne : constructions de 4 immeubles a apparte­

"ments a eriger anGle avenue Chazal, rue Paul Devigne a 
"1030 Bxl, hauteur des b6timents : - 25 m. 

IIL'examen des plans dans les cadres de la preven­
"tion incendie donne lieu aux remarques suivantes 
111) la resistance au feu des elements structuraux, defi­
II nie par la NBN 713 020, doit @tre la suivante 
II a) colonnes, murs porteurs, poutres principales, pa-
Il rois interieures des cages d' escalier et de la 
II chaufferie : RF 2 H.; 
II 

II 

II 

II 

"2 ) 
II 

" 

b) planchers, parois interieures des gaines et aUres 
parties essentielles : RF 1 H. 

c) faux-plafonds eventuels : en materiaux difficile-
ment inflammables; 

en sous-sol, l'acces aux ascenseurs doit se faire par 
un sas ferme par une porte coupe-feu RF 1/2 h. a fer­
meture automatique; 
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toutes les portes coupe-feu 3 figurant aux plans doi­
vent presenter un RF 1/2 h. conformement a la NBN 
713 020; 

"4) tous les locaux reception ordures doivent ~tre fer­
II mes par une porte coupe-feu RF 1/2 h (NBN 713 020) 
It a fe rme ture au toma tique; 

It 
It 
!I 

116 ) 
It 
II 

II 

II 

II 

II 

II 

II 
II 

gaines 
- porte du portillon de visite ou d'introduction RF 
1 H a fermeture automatique; 
- ventilation en toiture pour la gaine vide-ordures 

et la gaine contenant la canalisation de gaz; 
les cabines haute tension et basse tension doivent 
~tre fermees par une porte coupe-feu RF 1/2 h (NBN 
713 020) a fermeture automatique; 
b) des dispositions doivent ~tre prises c~ntre les 

rentrees d'eau dans la cabine haute tension} y 
compris celle utilisee pour la lutte contre l'in­
cendie; 

c) les appareils de haute tension doivent ~tre du 
type sec ou refroidis par un liquide non combustible; 
local detente gaz : les portes du sas doivent ~tre 
coupe-feu RF 1/2 h (NBN 713 020) a fermeture automa­
tique. Le local doit etre conforme a la norme NBN 
D 51 001; 

118) en sous-sol, les devidoirs NBN S 21 023 (cfr poste inc) 
II doivent etre en nombre suffisant de sorte que chaque 
II point puisse etre atteint par le jet d'une lance; 
119) les differents sous-sols doivent etre compartimentes 
II par Ie placement d'une porte coupe-feu RF 1/2 h 
II (NBN 713 020)8. fermeture automatique a chaque baie 
II de communication entre deux immeubles; 
"10) les portes palieres des ascenseurs doivent presenter 
II une etancheite-aux flammes d'une demi-heure; 
"11) les mesures de securite incendie prevues aux plans 
Itdoivent etre scrupuleusement respectees.1t 

ARTICLE 10. 

La construction de l'immeuble. objet des presentes 
sera commencee Ie premier septembre mil neuf cent sep­
tante-huit. 

ARTICLE 11. DECLARATION. 

Et a l'instant, Ie comparant, qualitate qua, nous a 
'remis pour etre annexe aux presentes. un document, denoffi­
me IICahier des charges particulier - Cahier des Charges -
Reglement de Copropr iete", destine a regir 11 immeuble 
dont question aux presentes. 



En consequence, il demeurera ci-annexe~ apres avoir 
ete certifie veri table et signe If ne varietur!! par le 
comparant, qualitate qua, et revgtu de la mention d'an­
nexe par le notaire soussigne; i1 sera enregistre en 
me me temps que les presentes et fera desormais partie 
integrante du present acte. 

Le comparant, qualitate qua, a en outre declare re­
connaitre sa signature apposee au bas de ce document et 
reiterer les conditions et conventions qulil renferme, 
voulant que ces conditions et conventions acquierent le 
meme degre d'authenticite que si elles etaient 1ci co~ 
piees. 

ARTICLE 12. 

S'il slaverait que, par suite d'une erreur materiel­
le~ les quotites precitees devraient etre adaptees, 
mais uniquement concernant les frais d'exp1oitation de 
l'immeuble, la societe "Entreprises Amelinckx lf pourra 
etablir souverainement dans un acte de base complementai­
re, un nouveau tableau des quotites uniquement destine 
a la repartition des frais en question. 

: A cet effet, les amateurs-acquereurs donnent par les 
: presentes explicitement et irrevocablement, mgme post 
I I mortem, tous les pouvoirs necessaires a la societe com-
I parante, ses successeurs ou ayants-droit a quelque 
: titre que ce soit. 
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ARTICLE 13. 

Les garanties auxquelles lasociete II Entrapri-
se s Amel in ckx II s I engage vis -:.-vis de chaque c oproiJrie tai­
re individuellement et de la copropriete, supposent I' 
obligation imperative dans le chef de ces derniers d'ef­
fectuer tous travaux d'entretien, de reparation et/ou de 
rempl.;J.cement. 

Les dites obligations devront etre executees pe~iodi­
quement, selon lesregles de l'art et en bon pere de fa­
mille par des specialistes ou des organismes qualifies. 
Afin de pouvoir recourir aux garanties, les factures ou 
rapports d'expertise accompacnes, des notes d'honoraires 
y afferentes, dcvront Stre produits a la premiere demande 
de la societe "Entreprises Amelim kx". 

Les preuves de l'accomplissement des obligations pre­
citees concernant les parties communes, seront consig~ees 
dans le rapport annuel depose par l'assemblee generale. 

La sanction pour non respect des dispositions qui 
precedent, sera la caducite des garanties auxquelles la 
societe "Entreprises Amelinckxl! s' oblige. 
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55.-

DENOMINATION. 

Le notaire soussigne certifie l'exact1tude de la 
denomination de 1a comparante 3 au vu des pieces offi­
cie11es. 

ELECTION DE Dm.uCILE. 

Pour l'execution des presentes 3 la societe compa­
rante declara faire election de domicile en son siege 
social susdit. 

DONT ACTE. 
Fait et passe a Bruxelles. 
Lecture faite~ 1e comparant~ qua1itate qua, a 

qigne avec Nous~ Notaire. 




